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CHRONIQUE. 

PARIS, 2 JUILLET. 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

Napoléon, etc., 
Vu le décret du 25 février 1860, portant extension du terri-

toire du département de Constantine ; 
Vu le décret du 14 septembre 1859 : 
Vu l'article 5 du décret du 10 décembre 1859 ; 
Vu les décrets des 6 août 1852 et 17 juin 1854 ; 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'Àlgéuie et des colonies, et de notre garde des 
sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de-la 
justice, 

s
 Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1er. Le ressort du Tribunal de première instance de 

Constantine comprend : 
1° L'arrondissement, de Constantine tel qu'il est délimité 

par te décret du 25 février 1860 ; 
2° L'arrondissement de Sétif tel qu'il est délimité par le 

môme décret, moins la commune de Bougie ; 
3° Le district de Bathna tel qu'il est délimité par le décret 

du 14 septembre 1859. 
Art. 2. Le ressort du Tribunal de première instance de 

Bone comprend les arrondissements de Bone et de Guelma, 
ainsi que les districts de La Calle et de Souk-Arrhas, tels 
qu'ils sont délimités par le décret du 25 février 1860. 

Art. 3. Le ressort du Tribunal de Philippeville com-
prend : 

1° L'arrondissement de Philippeville, les districts de Jem-
mapes et de Djidjelli, tels qu'ils sont délimités par les décrets 
«les 25 février 1860 et 14 septembre 1859 ; 

2° La commune de Bougie, telle qu'elle a été délimitée par 
les décrets des 6 août 1852 et 17 juin 1854. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 
l'Algérie et des colonies, et notre garde des sceaux, ministre 
secrétaire d'Etat au département de la justice, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent, 
■décret, qui sera exécutoire à partir du 1er juillet prochain. 

Fait au palais de Fontainebleau, le 25 juin 1860. 

NAPOLÉON. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 25 juiu 1860, rendu 

sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de l'Algérie et des colonies, et du garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat au département de la justice, M. 

Jean-Baptiste Delangle, ancien défenseur au Tribunal de 

première instance d'Alger, a été nommé suppléant de la 

justice de paix d'Alger (canton sud), en remplacement de 

M. Chabert Moreau, dont la démission a été acceptée. 

Par décret impérial en date du 25 juin 1860, rendu sur 

le rapport du ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'Algérie et des colonies, et du garde des sceaux, ministre 

secrétaire d'Etat au département de la justice, M. Justin-

Désiré Canton, maire de Bougie, membre du conseil-gé-

néral de la province de Constantine, a été nommé 

«deuxième suppléant de la justice de paix de Bougie, em-
ploi vacant. 

. Par décret impérial en date du 25 juin 1860, rendu sur 

te rapport du ministre secrétaire d'Etat au département de 

1 Algérie et des colonies, et du garde des sceaux, ministre 

secrétaire d'Etat au département de la justice, M. Ludo-

vic-Alexandre Paulinier, conseiller à la Cour impériale de 

1 ondichéry, a été nommé conseiller à la Cour impériale 

de la Martinique, en remplacement de M. Clavier, dont la 
démission a été acceptée 

Voici l'état des service des services de M. Paulinier : 

-24 mars 1840, lieutenant de juge à Cayenne; — 1848, 
conseiller à la Cour d'appel de la Guyane française ; — 2 avril 
1848, conseiller à la Cour d'appel de Pondichéry. 

JUSTICE CIVILE 

CO.'JR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nieias-Caillard. 

*jj Bulletin du 2 juillet. 
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ée, a agi non comme simple commissionnaire inter-

„ plaire, mais commie deuxième commissionnaire char-
8enr« par suite de j'accomplissement du mandat d'un 

premier commissionnaire, se trouvait .chargé, à son tour, 

envers l'expéditeur directement, de transporter lui-même 

la marchandise du lieu de sa demeure, terme du premier 

voyage, à la destination qui était assignée à cette mar-

chandise. Ainsi, ce deuxième commissionnaire a pu être 

déclaré garant des avaries intérieures constatées à l'arri-

vée du colis par lui transporté dès qu'il en avait accepté 

la responsabilité comme chargeur pour ce second vovage. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Peyramont, plaidant, M« Paul Fabre. (Rejet du pourvoi 

de la compagnie anonyme des Services maritimes des 

Messageries impériales contre un arrêt de la Cour impé-
riale d'Alger du 21 juin 1859.) 

SOCIÉTÉ. DEMANDE EN DISSOLUTION. 

DEMEURE. 

Des associés qui ont ponctuellement exécuté leurs 

obligations sociales ont qualité et droit pour demander la 

dissolution de la société contre leurs co-associés qui n'ont 

point rempli les leurs, en s'abstenant de verser leurs mi-

ses dans la caisse de la société; —ils n'ont pas été obligés, 

pour former leur demande, de mettre les retardataires 

préalablement en demeure. La demande en dissolution les 

avertissait suffisamment et constituait la mise en demeure 
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gnées pouvaient alors, et jusqu'au jugement, et même à 

l'arrêt à intervenir, opérer leur versement ou faire des 

offres, ce qu'il est constaté qu'ils n'ont pas fait et qu'ils 

n'étaient pas même en position de faire. En cet état c'est 

à bon droit que la demande en dissolution a été accueillie, 

et l'arrêt, en prononçant ainsi, n'a violé ni l'article 1184, 

ni l'article 1871 du Code Napoléon, sur la mise en de-

meure. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 

M' Marinier, du pourvoi du sieur Grézel et autres, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Lyon, du 16 novembre 

1859. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 2 juillet. 

BAIL. DÉFAUT DE PAIEMENT D'UN TERME. CLAUSE 

STIPULANT LA RÉSILIATION DE PLEIN DROIT. 

Lorsque le bailleur a stipulé que le défaut de paiement 

d'un seul terme de loyer donnerait lieu, de plein droit, à 

la résiliation du bail, si, dans le mois d'un commandement 

fait au locataire, et sans autres actes de poursuites, celui-

ci ne s'était pas libéré, cette stipulation doit recevoir son 

effet, aux termes de l'article 1134 du Code Napoléon, 

comme formant la loi des parties ; et le juge ne peut la 

modifier en se fondant soit sur l'article 1184, soit sur 

l'article 1244 du même Code, qui l'autorisent, dans les 

cas prévus par ces articles, à accorder des délais au débi-

teur. Il doit se borner à vérifier si la résolution est de-

mandée dans les termes prévus par la convention. 

Cassation, après délibéré en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Glandaz, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général de Raynal, d'un arrêt 

de la Cour impériale de Paris, en date dû 28 mars 1859. 

(Veuve Jougla de Paraza et demoiselle et sieur Jublin.) 

Plaidants : M" Paul Fabre et Hallays-Dabot, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Espivent, doyen. 

Audience du 10 mars. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. SERVICE DES MARCHANDISES. 

 PROVENANCES DES LIGNES DE BRETAGNE. GARE DESTI-

NATAIRE. { DÉCISION MINISTÉRIELLE. — INTEUPRÉ 'ATIOX. 

COMPÉTENCE. APPLICATION. 

La gare de Vaugirard est la gare extrême de Paris pour 
toutes les lignes des chemins de fer de l'Ouest, et non la 
gare spéciale des Batignolles; c'est en ce sens que doivent 
être comprises les demandes d'expédition en gare des Bati-

■ gnolles, à Paris. 

Une décision ministérielle, notifiée à la Compagnie, bien que 
rendue sur sa demande et sous la forme dautorisation, 
notifiée à la Compagnie, est obligatoire pour la Compagnie 
et pour le public. 

Spécialement, la décision ministérielle du *28 janvier 1859 
qui prescrit de diriger exclusivement sur la gare de Vau-
girard les marchandises provenant des lignes de Bretagne 
pour Paris, ou de Paris pour les lignes de Bretagne, doit 
être exécutée nonobstant toute indication ou réclamation 
contraires de la part de l'expéditeur. 

Celle appréciation, de la part des Tribunaux, constitue, non 
une interprétation, mais une application de la décision 
ainsi rendue, et reste, par suite, dans le domaine de la 
compétence des Tribunaux ordinaires. 

Une compagnie decherninsde fer, enexécutanl celle décision, ne 
saurait être passible Ue dommages-intérêts envers l'expédi-
teur qui aurait demandé la direction de ses marchandises, 
provenant des lignes de Bretagne, sur la gare des Bati-
gnolles. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 30 juin, une décision du Tribunal de commerce de la 

Seine qui juge ces questions en sens contraire, persistant 

dans la doctrine consacrée par le jugement émané de la 

même section que l'arrêt rapporté ci-dessous a infirmée. 

En fait; M. Ogé, marchancl de porcs au Mans, se plai-

gnait de ce que le chemin de fer de l'Ouest eût, à la date 

du 22 mars 1859, refusé de recevoir et de transporter 

pour sou compte, des gares de la ligne de Bretagne à la 

gare Saint-Lazare à Batignolles, des porcs qu'il voulait 

expédier à cette destination. 

Il soutenait que la compagnie ne pouvait légitimement 

lui offrir le transport de ses animaux à la gare de Vaugi-

rard ou à la gare du Nord, à La Chapelle, en empruntant 

le chemin de fer de Ceinture. 

En conséquence, il avait assigné la compagnie devant 

le Tribunal de commerce de la Seine, et demandé 1° que 

la compagnie fût condamnée à recevoir ses expéditions 

dans les gares de la ligne de Bretagne, et de les trans-

porter à sa gare des Batignolles; 2" qu'elle fût condamnée 

a lui payer 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts, sous 

réserve d'une nouvelle action en cas de nouveau refus. 

Par un jugement en date du 9 juin 1859, le Tribunal 

de commerce donna gain de cause à M. Ogé sur ces deux 
chefs. 

Le second, portant sur un intérêt inférieur à 1,500 fr., 

aurait été par lui-même rendu en dernier ressort. 

Le premier avait, au contraire, un caractère indéter-

miné, par cela même susceptible d'être porté en appel. 

La compagnie a interjeté appel sur les deux chefs et 

opposé à la demande de M. Ogé 1° une exception d'in-

compétence ratione materiae; 2° subsidiairement et au 

fond, la non-recevabilité et le mal fondé de cette de-
mande. 

A l'appui de l'exception d'incompétence, la compagnie 

soutenait qu'il s'agissait d'interpréter deux décisions mi-

nistérielles intervenues sur ses réclamations des 3 et 6 fé-

vrier 1859, notifiées par le ministère du commissaire de 

surveillance administrative. 

La première indique la suppression du service des mar-

chandises des lignes de Bretagne à la gare des Batignol-

les et la concentration exclusive de ce service à la gare de 

Vaugirard comme le seul remède à l'encombrement de la 

Mwe. des Batignolles, aux irr;îiiularik\s, iin...sfiKvic<' et au\ 
1 combrement ; en conséquence, cette décision autorise 

cette suppression et cette concentration. 

Le deuxième document établit, à l'affectation exclusive 

accueillie par la première décision, une exception appli-

cable aux marchandises expédiées des gares de la ligne 

de Cherbourg. 

La compagnie invoquait, en outre, par analogie, les 

décisions ministérielles rendues le 29 septembre 1855, re-

lativement au service des voyageurs, entre la ligne de 

Bretagne et les gares de Batignolles, et celle de Vaugirard, 

qui seule avait été affectée à ce service. 

A l'appui de ses conclusions subsidiaires sur le fond, la 

compagnie soutenait, en premier lieu, que les porcs de M. 

Ogé n'étaient pas, comme il le prétendait, destinés à la con-

sommation spéciale des Batignolles; en second lieu, que les 

décisions invoquées, en supposant qu'il ne s'agisse pasdeles 

interpréter, mais de les appliquer, s'étendent évidemment 

aux marchandises destinées, soit à Paris, soit à la localité 

des Batignolles, alors séparée de la ville de Paris ; en 

troisième lieu, que le sieur Ogé ne justifiait d'aucun pré-

judice ; enfin qu'il ne pouvait invoquer l'article 53 du 

cahier des charges originaire du chemin de fer de la Bre-

tagne, prescrivant un service égal pour les deux rives, 

puisque cet article n'avait pas été reproduit dans le cahier 

des charges déclaré commun aux lignes de l'Ouest fusion-

nées. 

Me Victor Lefranc a plaidé pour la compagnie. 

M0 Forest s'est présenté pour M. Ogé. 

M. l'avocat-général de Gaujal a conclu à l'infirmation 

du jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Au fond, 
« Considérant que la compagnie des chemins de fer de 

l'Ouest, en refusant d'admettre à la gare des Batignolles les 
bestiaux expédiés par Ogé, n'a fait qu'une juste application 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1859, qui prescrit de di-
riger exclusivement sur la gare de Vaugirard toutes les mar-
chandises provenant des lignes de Bretagne pour Paris ou de 
Paris pour les lignes de Bretagne ; 

« Qu'en effet, la gare des Batignolles est celle de Paris 
pour les marchandises; 

« Que, d'ailleurs, ledit arrêté ministériel dispose qu'il n'y 
aura pas d'exception pour les marchandises de cette prove-
nance, et qu'elles ne seront dirigées sur la arare des Batignolles 
qu'autant qu'elles seront destinées pour d'autres chemins de 
fer ou pour la ligne de Normandie ; 

« Qu Ogé l'a lui-même entendu ainsi, puisque les deux 
procès-verbaux qu'il a fait dresser pour refus d'acceptation 
des bestiaux à la gare de départ, constatent qu'ils étaient, en 
destination de Paris, gare des Batignolles ; 

« Qu'ainsi, il s'agit de l'application, et non de l'interpréta-
tion d'un arrêté ministériel ; 

« Sans s'arrêter au moyen d'incompétence, lequel est re-

jeté, 
« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au 

néant ; 
« Entendant, décharge la compagnie des condamnations 

contre elle prononcées : 
» Au principal, déboute Ogé de ses demandes; 
« Ordonne la restitution de l'amende ; 
» Condamne Ogé aux dépens des causes principale, d'appel 

et demandes, etc.; » 

COUR IMPÉRIALE DE CHAMBÉRY. 

Présidence de M. Girod, premier président. 

Audience*du 18 juin. 

INSTALLATION D£ M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL NILLEVOVg. 

Jeudi matin a eu lieu l'installation de M. Millevoye, pro-

cureur-général près la Cour impériale de Chambéry. Cette 

cérémonie a été entourée de toute la pompe que comman-

daient à la fois les hautes fonctions de ce magistrat et la 

majesté de la justice ; elle s'est accomplie avec un appa-

reil imposant. 

Avant l'ouverture de l'audience, des détachements de 

soldats d'infanterie en grande tenue formaient la haie dans 

la cour et les salles du Palais-de-Justice. 

Toutes les autorités constituées s'étaient rendues à l'in-

vitation que leur avait adressée M. le premier président 

au nom de la Cour, et ajoutaient par leur présence à l'é-

clat de cette solennité. 

On remarquait dans l'enceinte réservée Mgr l'archevêque, 

M. Dieu, préfet de la Savoie, M. Vergé, général comman-

dant la subdivision militaire, M. le baron d'Alexandry, 

maure de la ville. M. le colonel de gendarmerie, MM. les 

colonels des 54e et 79e de ligne, accompagnés de leurs 

corps d'officiers, MM. les directeurs des administrations 

financières, le Tribunal de première instance, les mem-

bres du Barreau et les avoués à la Cour. 

A onze heures, deux conseillers en robes rouges, dépu-

tés par la Cour, sont allés inviter M. le procureur général 

à se rendre au Palais-dc-Justice, La voiture dans laquelle 

est monté M. Millevoye était escortée d'une brigade de 

gendarmerie à cheval. 

Au haut du grand escalier, M. le procureur-général a 

trouvé une députation de la Cour, qui l'a reçu et l'a con-

duit dans la ehambre du conseil. 

M. le procureui-général ayant été ensuite introduit par 

la députation dans la grande salle, où toute la Cour était 

en séance, M. Gallay, qui remplit les fonctions de premier 

avocat-général, a prononcé l'allocution suivante-

Messieurs, 

En présence de cette solennité imposante qui inaugure en-
fin chez nous lamiseen œuvre des institutions judiciaires de 
la France ; en face d'une assemblée où l'Eglise et l'Etat, sont 
réprésentés par leurs plus hauts dignitaires, notre pensée sa 
reporte d'elle-même et au puissant monarque au nom du-
quel nous siégeons ici, et aux destinées nouvelles que pré-
pare à la Savoie sa réunion à la mère-patrie. 

Vous l'avez dit, messieurs, dans votre adresse à l'Empe-
reur, la France et l'Europe avec elle, il n'y a pas longtemps, ■ 
cherchaient inutilement leur voie. Des théories étranges li-
vrant l'humanité à une, fatalité aveugle et, inexorable ; mille 
systèmes absurdes agitant les masses et les pervertissant au 
nom d'espérances impossibles ; la société menacée jusque 
dans les sources de sa vie ; enfin la nation frémissant sous 
l'étreinte du danger et en présence de l'inconnu: telle était 
la France il y a peu d'années ; et qu'allait-elle onnoser à tons 
taa (U'titnràpmemtc. 'Liai*. i/>.,.. «a volonté, sa force et 

Déjà, au commencement de ce siècle, unhommeàvan sm-
gi qui releva la France et porta son nom jusqu'aux régions 
les plus fontaines. C'est encore là, c'est dans cette noble race 
que la Providence a marqué de son sceau celui qui devait 
sauver une autre fois la France et replacer cette grande na-
tion au rang que lui assignent les décrets de Dieu. 

Pendant ce temps la Savoie, tout en gardant sa foi à ses 
princes et un dévouement sans bornes à l'accomplissement 
de leurs destinées, la Savoie, disons-nous, suivait d'un œil 
attentif les événements qui se déroulaient autour d'elle. Elle 
applaudissait, sans réserve aux efforts d'une nationamie quelle 
n'osait encore appeler sa sœur. Elle tremblait de ses périls, et 
se relevait avec elle ; puis elle salua d'un cri de joie le réta-
blissement des principes sur lesquels reposent toute moralité, 
toute société, le respect de la religion, le respect de l'autori-
té. Enfin la Savoie était encore Savoie qu'elle disait déjà : 
Honneur à Napoléon III ! 

Aussi quand une voix auguste est venue nous délier de 
nos serments ; quand un traité est venu rendre à la France 
les limites que l'étranger lui avait ravies ; quand on a appe-
lé les Savoisiens à prononcer sur leurs destinées , il n'y a eu 
qu'un cri, qu'une voix : ce fut la voix du sang, et l'annexion 
de notre pays a été votée à l'unanimité, aux cris de : Vive la 
France ! vive l'Empereur ! 

D'autres diront les avantages que nous promet ce grand 
acte de la volonté nationale, nos intérêts mieux sauvegardés, 
nos sympathies mieux respectées, nos mœurs et nos idées 
mieux comprises. Pour nous, un résultat nous frappe par 
dessus tout, et nous devons le signaler. 

Que voyait-on naguère autour de cette enceinte que ne 
franchirent jamais les haines et les passions politiques ? 

Les institutions étaient mal comprises, les citoyens divi- , 
sés, les forces du pays fractionnées et amoindries ; partout 
des ferments de discorde, même entre les hommes les mieux 
faits pour s'entendre et s'estimer. Enfin la politique se mêlait 
dans tout ; la vie se dépensait en luttes stériles; on ne faisait 
rien ou presque rien d'utile et de grand. A quoi bon le taire 
aujourd hui, puisque ces barrières ont disparu ; puisque ces 
nuages se sont fondus au soleil du grand pouvoir qui rayonne 
sur la France et sur nous ; puisque les partis n'ont pius de 
raison d'être ; puisque enfin l'Empereur nous l'a dit par la 
bouche de son haut commissaire : « Je viens pour concilier, 
et non pour diviser ; j'appelle le concours et le dévouement 
de tous pour le bien et le bonheur de tous. » 

Ces paroles, qui résument si bien l'auguste pensée qui les 
a dictées, la Savoie les a comprises, et vous nous avez prouvé, 
monsieur le procureur-général, qu'elles n'étaient pas un vain 
mot. Déjà vous avez gagné tous les cœurs par l'aménité de vos 
manières, si nobles cependant et si distinguées, et par cette 
haute bienveillance que chacun a pu apprécier. Voire parole 
lucide et brillante a fait ressortir bien vite l'étendue de vos 
connaissances et votre rapidité de conception. Enfin vous 
n'êtes que d'hier au parquet de notre Cour, et cependant nous, 
vos humbles collaborateurs, nous nous sentons déjà entraînés 
vers vous par un sentiment irrésistible de confiance et de dé-
vouaient. 

Nous ne parlerons pas des succès qui ont marqué chacun 
de vos pas dans la carrière que vous avez si noblement par-
courue; nous ne dirons pas quel rang élevé la magistrature 
de France vous a assigné parmi ses légistes et ses orateurs. 
Le poste éminent que vous occupiez à la tète du parquet d'une 
des Cours les plus importantes de l'Empire parle plus élo-
quemment que nous ne saurions le faire. 

Mais, à nos yeux, votre titre le plus éclatant à notre respect 
et à l'estime de tous est dans la mission même que vous êtes 
venu remplir auprès de nous. 

Préparer la mise en activité d'une législation nouvelle suc-
cédant à deux et même à trois législations superposées, orga-
niser le service de la justice sur d'autres bases, activer, sur-
veiller et provoquer partout l'application uniforme de ces lois, 
telle est l'œuvre immense et difficile que l'Empereur vous a 
jugé digne d'accomplir. Quelle distinction plu3 belle et quel 
honneur plus grand ? 

Monsieur le procureur-général, soyez donc le bienvenu par-
mi nous, vous que tant de titres recommandent à notre affec-
tion, à notre respect et à notre dévoûment. 

Qu'il nous soit permis maintenant de payer un juste tribut 
de regrets au magistrat éminent placé naguère à notre tète. 
Après avoir vécu longtemps parmi nous, et comme conseiller 
de cette Cour, et comme chef du parquet, M. le commandeur 
Bianchi di Castagne emporte l'estime et i'aflection de tous; 
car il aimait la Savoie comme s'il eût été l'un de ses enfants. 
De près et de loin il en défendit avec ardeur les intérêts et 
les droits ; le pays lui en est reconnaissant. 

J'ai l'honneur de présenter à la Cour : 
1° Le décret impérial, en date du 13 juin 1860, par lequel 

M. Millevoye, procureur-général près la Cour impériale de 
Nancy, est nommé procureur-général près la Cour impériale 
de Chambéry ; 

2" Un procès-verbal du même jour constatant que M. Mille-
voye. nommé procureur-général près la Cour impérial? de 
Chambéry, a, en cette qualité, prêté serment entre les mains 
de l'Empereur. 

En conséquence, au nom de l'Empereur, 
Nous requérons qu'il plaise à la Cour ordonner que les deux 

actes précités seront lus par le greffier et transcrits sur les 
registres de la Cour ; que successivement il sera procédé à, 
l'installation de M. Millevoye, en qualité de procureur-géné-
ral près la. Cour impériale de Chambéry. 

M. l'avocat-général a ensuite requis la lecture du décret 

du 13 juin 1866, par lequel M. Millevoye est nommé pro-

cureur-général à Chambéry, et du procès-verbal, en date 

du même jour, constatant la prestation de serment de ce 

magistrat entre les mains de l'Empereur, 
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Après cette lecture, M. le premier président Girod a 

déclaré, au nom de la Cour, M. le procureur-général ins-

tallé dans ses fonctions. Puis il a dit : 

Monsieur le procureur-général, 

Je me félicite de la mission de satuer, au nom du pays et 

de l'ordre judiciaire du ressort, la bienvenue d'un magistrat 

que d'utiles services ont désigné à la confiance spéciale du 

gouvernement de l'Empereur, d'un magistrat qui, précédé 

de sa réputation, mûri par une longue expérience» dépositaire 

de la généreuse sollicitude de Sa Majesté Impériale, vient 

prêter son concours aux modifications propres à relier le fais-

ceau dont les grands événements de 18J4 et de 1.815 nous, 

avaient détâchâs. <tK \ Hl 
Qu'il me soit permis, en renouvelant, à cette heureuse oc-' 

casion, l'hommage de notre fidélité et de notre dévouement 

acquis désormais sans retour à la glorieuse dynastie fondée 

par le génie, et que le vœu de la France a consacré, d'invo-

quer les traces d'une liaison, datant de plusieurs siècles, avec 

ce glorieux pays dans toutes les phases de la haute civilisa-

tion à laquelle il est parvenu. C'est parée des atours conquis 

par les travaux, les vertus et la bravoure de ses enfants, 

fière d'apporter en dot son contingent d'illustrations, que 

la Savoie est venue, en avril dernier, avec un élan sans 

exemple, tendre ses bras à la France et revendiquer une part 

dans le mémorable suffrage de 1852. 
Vous ne serez pas surpris, monsieur le procureur-général, 

si, pour rendre hommage au glorieux monarque, et, en témoi-

gnage du prix attaché à votre appréciation, je viens la revê-

tir des titres qui la recommandent et la décorent. 

A la chute de l'empire de Rome, les contrées situées entre 

le lac Léman, l'Isère et le Rhône, partagèrent la mauvaise 

fortune de la Gaule transalpine. Soumises aux mêmes catas-

trophes sous le flot dévastateur des barbares, l'ordre à peine 

commença-t-il à poindre, qu'elles furent incorporées au pre-

mier royaume do Bourgogne De 536 à 539, elles passèrent 

sous la domination des rois francs, et dès lors elles furent 

associées à l'existence politique ainsi qu'aux mœurs et aux 

destinées des races françaises. 

Après la ruine de la maison de Charlemagne, elles firent 

partie du second royaume do Bourgogne, mais elles rentrè-

rent bientôt sous le' sceptre impérial par la défaite du comte 

de Charlemagne qui succomba sous la redoutable épée du 

comte Humbert, commandant l'armée de Conrad le Salique. 

Moins d'un siècle après commença le travail d'agglomération 

civilisatrice de l'illustre Maison de Savoie, qui successivement 

réunit le Bugey et la Bresse à ses possessions savoisiennes, et 

les augmenta de plus en plus sous l'ascendant de la valeur, 

de l'habileté et du renom de ses princes: 
Les mœurs du peuple de Savoie, sa religion, sa langue, 

comme ses tendances." demeurèrent françaises, sans que les 
„ÏSv[u^c Smm pu les altérer ou fes moumer jamais, oes WÏ&I 

son organisation civile et militaire, sa littérature renais-

sante, son industrie, son commerce, les habitudes les plus 

intimes du foyer domestique, restèrent empreints de l'esprit 

français. 
La*sagesse du comte Aymon, d'AmédéeVI, d'Amédée VIII, 

d'Emmanuel-Philibërt, de Victor-Amédée II, de Charles-

Emmanuel III, l'engagea dans la voie des progrès sociaux qui 

fontaujourd'hui la gloire et la prospérité des/nations les 

plus avancées. 

Dès le XIIP siècle s'assemblèrent dans différentes villes de 

la Savoie, comme en France, des états généraux : une Cour 

des comptes dut veiller a la gestion des intérêts publics. En 

1329, fut créé par le comte Aymon un conseil suprême de 

justice dont la juridiction d'Emmanuel-Philibert, qui s'inspi-

rait des conseils de l'illustre chancelier de l'Hôpital, plus 

d'étendue et de régularité. Ce premier corps judiciaire prit 

en 1559 le nom de Sénat de Savoie. Ses premiers âges ont 

transmis le souvenir de Guillaume Machard, de Jean de Beau-

fort, de Humbert' Odinet, de Charles Sibuet do l'Oriol, de 

Philibert de Chévriqr, jurisconsultes habiles, magistrats émi-

nents. 
En 1536, François Ier ayant enlevé la Savoie à son oncle 

Charles III, établit à Chambéry un Parlement que présidèrent 

successivement deux magistrats français du plus grand mé-

rite, Reymond Pellîsson et Julien Thaloué, sur les traces 

desquels marchèrent, après la rentrée d'Emmanuel-Philibërt 

' dans les domaines de ses pères, les Pobel, les d'Aignères, les 

Millet de Favergcs, magistrats savoisiens non moins recom-

mandables, 
Henri IV confia la présidence du Sénat à de La Croix de 

Chevrerières, dont le siège passa en 1610, sous le règne de 

Charles-Emmanuel Ier, à l'illustre Antoine Favre, qui fut la 

gloire et la lumière philosophique de son siècle. 

Louis XIII, possesseur du pays, lui envoya le président 

Claude Expilly. auquel, entre autres, succédèrent, après la 

f
aix de Querasco de 1631, Janus Doncieux de Chaffardon, 

rancois Bertrand de la Peyrouse, Janus de Bellegarde, di-

gnes chefs d'une magistrature a la hauteur de samission. 

Louis XIV attendit le 'décès de ce dernier pour confier à 

Antoine Guérin de Tencin la présidence du Sénat, au siège 

duquel succéda François de Tencin, son fils. Après la paix 

d'Utrecht, celui-cifutremplacé par Antoine Gaud, et plus tard 

par Jacques Salteur'de la Serrez, qui a laissé dans la magistra-

ture les plus honorables souvenirs. 
De 1793 à I81'i, ce pays eut l'honneur de fournir plusieurs 

magistrats de renom aux Cours françaises ; c'est ainsi que les 

annales de cette compagnie s'unissent à celles de la magis-

trature de France ; que vous retrouverez dans nos archives 

et nos usages de nombreuses similitudes, des traditions fort 

rapprochées, les traces surtout d'une fraternité et d'une cor-

dialité dont la magistrature française s'est plu à nous donner 

de fréquents témoignages : la large part qui m'en est échue 

pendant les longues années de mes fonctions comme chef du 

parquet, et récemment encore comme chef de la magistrature 

assise du ressort, a laissé dans mon amc le sentiment d une 

gratitude qui ne s'effacera qu'au terme de la vie. 
L'Eglise de Savoié; relevant jadis des métropolitains de 

Vienne et de Lyon, fit partie de celle de France ; elle con-

courut à ses conciles nationaux et garda les usages gallicans. 

Elle eut à s'enorgueiller de prélats célèbres par leur vertus 

et leur science ; l'auréole qui les entourait de leurs temps 

les signale encore à la vénération du siècle ; je me bornerai a 

citer saint Bernard de Mcnihon, les pontifes Nicolas II, Céles-

tin IV, Innocent V, les patriarche de Conzié. les cardinaux 

d'Arles, de Brognv et' dcGerdil, saint François de Sales enfin, 

qui entretint avec'Antoine Favre de touchantes liaisons. 

La politique des temps, presque toujours liée à celle de 

France, vit surgir le renom de plusieurs hommes d'Etat qui 

participèrent à tous les grands événements de leurs siècles; 

c'est ainsi que l'histoire rappelle les noms des de Songy, des 

dcBeaufort, des Xieod Festi, des Pobel, des Rochette, des 

Mallarède, des Sallier de la Tour, des de Seyssel, des Cha-

pelle, des de Conzié, des, de Saint-Laurent, des de Viry, des de 

Bellegarde, des Mongcllaz. 
La philosophie, la science et les lettres i'rançaites eurent 

aussi de nombreux adeptes ; si les noms des de Bavoux, des 

d'Oncienx, des Chcvricr, des Chapuis, des de la Peyrouse, 

des Dulac, des Perronet, échappent aux gens du monde, qui 

n'a fait son profit des œuvres des de Vaugelas, de 1 abbe de 

Saint-Réal, des Michaud, des Ducis, des Albams do Beau-

mont, des deux de Maisfre : qui ne connaît au moins le re-

nom des Chevalier, des Foderé, des Lagrange, des Bouvard, 

des Bertholet? 
Le genre de solidarité qui se rencontre dans la magistra-

ture et le clergé, parmi les hommes d'Etat, les littérateurs et 

les disciples de toutes les branches du savoir humain, vous 

la trouverez encore dans les fastes et les rangs d'une armée 

fidèle jusqu'à l'héroïsme. L'histoire française a conservé le 

nom d'Amé de Viry, vainqueur de Tongres êt de Villefran-

che, au succès duquel fut exclusivement dû le traité de 

Bourges, qui pacifia la France, mise en péril par les factions 

d'Orléans et de Bourgogne. En 1543, Odinet de Montfort ren-

dit vaines les tentatives de Barberousse pour s'emparer de 

Nice, et en repoussant les assauts de l'armée musulman!', 

épargna à son pays et peut-être à la France la servitude du 

Croissant, sous laquelle s'est éteinte la civilisation de tant de 

contrées riches des plus nobles souvenirs. 

et celle de son héros, on vit nos soldats, fidèles à leurs dra-

peaux, mourir pour leur patrie adoptivo, en transmettant de 

nobles exemples à leurs enfants qui devaient un jour, asso-

ciés aux mêmes glorieuses couleurs, immortaliser les steppes 

de la Tauride et les champs de la Lombardii'. 

Cette terre féconde, monsieur le procureur-général, n'a pas 

hésité, quand le traité du 2i mars l'a dégagée de ses ser-

ments, à tendre ses bras vers la France; elle réclame quel-

que estime pour son pas^, quelque confiance en son aptitude, 

la foi due à sa loyauté instinctive, à soi dévouement tradi-

tionnel. Sous des formes simples et modestes, elle a la cons-

cience de sa valeur et tient à l'estime de ses nouveaux frères. 

.Moins avancée dans l'échelle sociale, elle croit néanmoins 

n'avoir pas toujours échoué dans la recherche du bien en sui-

vant, l'une des 'nombreuses voies que la Providence a ouver-

tes à l'esprit humain. 
Mais ce dont elle ne peut douter, c'est de lamaganimité du 

grand prince qui tient en ses puissantes et habiles mains les 

destinées françaises ; c'est des intentions généreuses de Na-

poléon III révélées par de gracieuses assurances que j'ai eu 

l'insigne honneur de recueiliir-moi-mème ; c'est encore de la 

haute portée de votre esprit, qui est le garant des ménage-

ments désirables dans la transformation qui doit s'opérer ; de 

cette, sollicitude clairvoyante qui, sans compromettre les in-

térêts généraux, voudra, ici comme en France, sauvegarder 

des positions acquises par de longs et pénibles services.^ 

Déjà nous avons des gages des généreuses pensées de l'Em-

pereur, de l'empressement que mettent à seconder ses des-

seins les hommes éminents qui entourent le trône : déjà, 

dis-je, nous avons des marques certaines de la munificence 

impériale dans le choix qui a été fait d'un administrateur 

d'élite pour ce département, dans la mission donnée aux 

chef des différents services, tous d'une capacité largement 

éprouvée. En vous confiant les- très importantes fonctions du 

parquet, l'illustre garde des sceaux a signalé au pays ses vues 

bienveillantes pour lui rendre au plus tôt les bienfaits de la 

justice, dont le cours a été jusqu'à un certain point entravé 

sous l'influence des changements accomplis ou prévus dans 

la législation. Le pays ne tiendra pas moins compte das ga-

ranties d'une surveillance infatigable dans l'intérêt de l'ordre 

et de la sécurité publique. 
Les départements de Savoie ne cesseront de s'applaudir de 

l'option consommée ; ils vouent en échange aux destinées 

de la France et à sa glorieuse dynastie leurs forces, leur 

sang, leur heureuse nature ; huit siècles d'une fidélité iné-

branlable, l'épreuvd commune des mauvais jours répondent 

de l'avenir. 
La Magistrature de Savoie, s'inspirant de l'ancienne renom-

mée et des exemples de ces devanciers, ainsi que des tradi-

tions de la Magistrature française, que tant de monuments de 

profonde doctrine recommandent à la postérité, ne laissera 

me rUVhnïj-. sjOT.atuKi^upmp.nt, à la tâche qui lui est confiée, 

corps si justement révéré, aux premiers rangs 'auquel siège 

l'illustre M. Troplong, dans les immortels ouvrages duquel 

elle a déjà puisé tant d'utiles leçons. 

Le Barreau, au savoir et au mérite duquel je suis empressé 

de rendre hommage, continuera à lui prêter son utile con-

cours, qui n'a jamais fait défaut pour le bien de la justice. 

La France, cette nation si noble, si sympathique, si géné-

reuse, nous ouvrira ses bras de mère en nous accueillant 

comme des fils dévoués à toutes ses destinées, en palpitant 

au. sentiment de sa gloire et de ses intérêts les plus chers. 

Bientôt, nous l'espérons, l'Empereur et son auguste compa-

gne, l'orgueil des Français, la providence de 1 infortune, le 

jeune prince sur qui reposent tant d'«spérances, l'étoile de 

sécurité du monde social, viendront recueillir parmi nous des 

témoignages, au gré desquels le temps n'a qu'une marche 

trop lente, et celler le pacte indissoluble de notre fidélité et 

de notre dévouement. 

Monsieur le procureur-général, ces sentiments du pays 

pour l'Empereur et sa dynastie, pour la France et son gou-

vernement, pour votre mission et votre personne, étaient ce 

que j'avais à signaler à votre appréciation, en même temps 

que les titres qui peuvent en rehausser et en garantir la va-

leur ; il ne me reste qu'à saluer encore les auspices qui ont 

accompagné votre arrivée au milieu de nous, et à vous re-

nouveler l'assurance d'une cordialité dont votre réputation 

et les érninentes qualités qui vous distinguent nous promet-

tent le retour. 

Ces paroles, écoutées avec intérêt, ont été accueillies 

par de nombreuses marques d'approbation. 

M. le procureur-général s'est ensuite levé, et, au milieu 

d'un religieux silence et de l'attention soutenue de la 

nombreuse assistance, a prononcé un remarquable dis-

cours fréquemment interrompu par de nombreuses mar-

ques d'approbation et qui a produit sur tout l'auditoire 

une profonde impression. 

Après avoir demandé à M. le procureur-général s'il 

avait quelques réquisitions à prendre, et avoir reçu une 

répose négative, M. le premier président a déclaré l'au-

dience levée. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

SÉANCE D'INSTALLATION DES NOUVEAUX PRÉSIDENT, JUGES ET 

JUGES SUPPLEANTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" juillet.) 

Nous publions aujourd'hui le discours prononcé par M. 

Lucy-Sédillot à la séance d'installation du Tribunal de 

commerce, et que l'abondance des matières ne nous a pas 

permis de publier dans notre dernier numéro : 

Messieurs, 

Nous avons encore à élever la voix dans cette enceinte pour 

vous exposer le tableau des travaux du Tribunal pendant 

l'exercice qui finit: enseignements du passé, et"a"es de l'ave-

nir. Mais nous devons saluer auparavant, de. nos accents les 

plus sympathiques, ceux qui viennent prendre possession de 

ces sièges, guidés, nous le voyons avec bonheur, par l'ancien 

collègue que la solennité du jour ne nous empêche pas de 

nommer notre ami entre les plus chers. 

Ses qualités aussi solides que brillantes, cause de ses succès 

partout où il se présente, l'avaient destiné depuis longtemps 

a la présidence du Tribunal, et si nous l'avons préciMé sur 

ce fauteuil, quoique entré après lui dans la carrière consu-

laire nous sentons bien quoûcms ne l'avons dû qu'à un repos 

temporaire qui lui fut indispensable, et qui nous a donné sur 

lui un rang d'ancienneté, à défaut d'autre mérite. 

Cette ancienneté nous a aussi mis à même d'avoir apprécié 

à leur juste valeur, par l'épreuve d'un labeur commun, les 

hommes distingues qui l'accompagnent, eussi bien ceux qui 

viennent mettre une sêcondc lois au service de la justice leur 

expérience et leur dévoùmenl, que ceux que le cho.x des élec-

teurs a nouvellement investis de cette hlute mission, et nos 

chus collègues qui reprennent avec zèle la suppléance, tous 

ceux enfin dont l'exemple a entraîné les suppléants nouveaux 

qui vont prendre part aux nobles mais rodes travaux du Tri-

bunal, après avoir conquis l'estime publique dans leur car-

rière commerciale. 
Pour l'encouragement de tous, ces travaux, messieurs, nous 

allons vous les détailler. 

Ce sera, notre dernier devoir accompli. 

COMPTE-RENDU DES JUGEMENTS. 

Du 1er juillet 1859 au 30 juin 1860, il a étéappelé au Tri-

bunal : 64,601 causes nouvelles. 
817 restaient à juger de l'exercice précédent. 

Ensemble, 65,418, sur lesquelles : 
39 X30 ont été jugées par défaut, 

lu,927 — contradicioirement, 

3,102 ont été retirées, 

2,688 ont été conciliées au délibéré, 

865 restent à juger, inscrites au rôle 

des différentes section?. 

Total égal, 65,418 
Eu 1858-1859, 02,197 avait été le nombre général des 

causes. 

De ces causes jugées 

YViret Jfl défense de la France, de trente et plus offi-
granueu „

nus
 dans leurs foyers mutilés et pauvres, 

Ciàrs gencraux ^ 3"
 {f

,
 duvoucmmt et

 de leur pro-

bîï'^uand la défection fit décliner la fortune de la France. I Différence, 3,221 en plus pour cette année. 

8,680 l'ont été en premier ressort, 

50,083 — en dernier ressort ; 

5,576 ont été mises en délibéré, sur 

lesquelles 2,088 ont été conciliées. 

Le rôle général de la Cour impériale a reçu, pendant I an-

née 1859, 853 appels de ces jugements. 

D'y restait à juger des 

exercices précédents, 652 

1,505 appels. 

Sur ce nombre, il y a eu : 
505 confirmations. 

179 intirmations. 
168 ont été radiées comme arrangées. 

Ensemble, 852 / , „ . 
La Cour restait encore saisie de 653 affaires a la lin de 

l'exercice dernier. . , 
11 ressort de ces chiffres une proportion d un peu moins de 

40 pour 100 d'appels sur les affaires jugées en premier res-

sort et de 75 pour 100 environ de confirmations. 
Et la comparaison, avec l'exercice précédent, avait donne 

10 pour 100 d'appels, et, sur lo* appels juges, et 76 pour 100 

de confirmations. ,, , ... .«s.. 
Ces chiffres en présénee d un nombre croissant <des aHai-

res en général' stationnaires au point de vue du dernier res-

sort, et de celui des appels portés, accusent une plus grande 

division des litiges, encore bien quil soit constant qu un cer-

tain nombre d'affaires, d'uni; importance considérable, ont, ete 

déférées à la juridiction. 
Le Tribunal a é e saisi de 42 appels de sentences de 

prud'hommes. 

Sur ce nombre 19 ont été confirmées, 
 9 infirmées, 

__ 12 conciliées, 

 2 restent à juger. 

Total : 42 

Il a été déposé au greffe, cotte année : 

2,950 rappo"ts d'arbitres , 

2,686 ont été ouverts. 

Dans l'exercice précédent, 2,955 rapports avaient été dépo-

sés, et 2,069 ouverts. 

STATISTIQUE DES SOCIÉTÉS. 

Le greffe a reçu le dépôt de : 

973 actes de société en nom collectif, 
343 • — en commandite, et par actions, 

4 anonymes. 

1.320 ' ' Lj , 
1,477 actes de société de toute nature avaient ete déposes 

157 différence en moins. 

897 dissolutions de sociétés ont été affichées. 

Les commandfes ordinaires représentent, au 

25 juin, un capital de 87,821 fr. 

Les commandites par actions 29,874 

Les sociétés en nom collectif, capital déclaré 21,900 

Total en chiffres ronds 139,600 fr. 

L'an dernier, ces éléments accusaient : 

Pour les commandites ordinaires 53,623,000 fr. 

Pour les commandites par actions 61,706,000 

Pour les sociétés en noms collectifs 28,742,000 

144,131,000 fr. 

Et l'année précédente, 140,139,000 fr. 

La progression des associations semble donc s'être un peu 

arrêtée..' .' ' > . ,.îii!< ! ; /OIT/ '-?/') 'V! ;1 !• I s 

1365 ordonnances sur requêtes ont été rendues par la pré-

sidence. 

Les contestations entre associés, dont le Tribunal a été 

saisi, se sont élevées au nombre de 279, sur lesquelles 11 ont 

été conciliées. 

La nullité ou la dissolution a été prononcée dans 232. 

Et le nombre des liquidations confiées aux soins des 

agents choisis par le Tribunal a été de 206. 

COMPTE-RENDU DES FAILLITES DU 1" JUILLET 1859 

AU 30 JUIN 1860. 

1157 déclarations de faillites ont été prononcées 

par le Tribunal. 

884 sur dépôt de bilan, 

199 sur assignation, 

54 sur avis du ministère public, 

20 sur requête; 

De plus 16 faillites clôturées pour actif insuffisant, ont été 

réouvertes 

19 résolutions de concordat ont été prononcées. 

Ensemble 1192 faillites à ajouter à 900, en cours au 1" juil-

let 1859, 

Ce qui forme le total de 2,152 faillites, objet de la surveil-

lance du Tribunal pendant l'année. 

Sur ce nombre' : 

550 ont été terminées par concordat, 

410 ont été terminées par déclaration d'union. 

Et 513 concordats ont été homologués 

417 unions ont été liquidées. 

99 concordats, par abandon d'actif, ont également 

pris fin ;' 
189 faillites ont été clôturées pour insuffisance d'ac-

tif. 

14 ont été rapportées. 

1,232 faillites terminées en regard de 1,192 déclarées. 

Et à ce jour le Tribunal n'a à s'occuper que de 920
3 

L'an dernier le reliquat de, l'exercice était de 960 

Différence... 40 enmoins. 

Dans ces chiffres ne sont pas comprises les faillites dont le 

concordat homologué est prêt à rendre au failli, et qui n'in-

téressent plus les créanciers. 

Les dividendes promis ont été, dans 

8 concordats de 5 à 10 pour 400. 

66 — 10 à 20 — 
' 179 — 20 à 30 — 

77 — 30 à 40 — 

38 — 40 à 50 — 

25 — 50 à 60 — 

9 — 60 à 80 — 

Dans 35 concordats, le capital a été promis. 

Dans 113 concordats, il a été fait abandon d'actif. 

Dans les unions liquidées, la répartition des dividendes a 

donné aux créanciers : 

133 de 5 à 10 pour 100 
63 de 10 à 20 _ 

45 de 20 à 30 — 

24 de 30 à 40 — 

11 de 40 à 50 — 
5 de 50 à 60 _ 

7 de 60 à 80 _ 

6 liquidations d'union ont produit le capital. 

123 n'ont rien produit. 

264 saufs-conduits ont été accordés aux faillis pendant le 
cours des faillites. 

332 faillis ont été déclarés excusables, 

'a — — non excusable. 
4 réhabilitations oni été demandées. 

Le crédit des faillites en cours, s'élève à 8,061,617 26 

Sur lequelles sont déposés à la Caisse des 

consignations, 8,033,306 »;» 

U reste, entre les mains des syndics 28,311 26 
Soit une moyenne de 2,350 par faillite. 

o04 répartitions ont été ordonnées, s'élevant ensemble à 

0,164,^29 fr. 07, dont 170,345 fr. 98 n'ont pas été retirées 

dans le délai imp'ar.i par l'ordonnancement par les ayants-

droit, et ont été versés à la Caisse des consignations, pour le 

compte individuel de chaque créancier retardataire. 

Parmi les faillites, en cours aujourd'hui, des causes indé-

pendantes de l'activité des syndics, dont nous avons toujours 

eu à nous louer, et de la surveillance des juges-commissaires, 

qui ne, fait jamais défaut, arrêtent momentanément la mar-

che régulière d'un certain nombre. 

sol-

Il est opportun de relever ces causes oni i«<w « 

licitude continue du Tribunal pour lés intevM 2 ' et la 

bles, etles obstacles inévitables qui,
 en

 delim 1 Wàtiêia^ 

viepnent en entraver les effets. s ae son action 

8 pourvois en cassation, 

85 appels devant les Cours impériales 
82 instances civiles, " ' 

106 instances commerciales, 

37 procédures criminelles, 

57 règlements d'ordre-et coctributioxis 

attendant leur solution, et forment un 'ensemW a 

faillites, retardées par les incidénts ci-dessus
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jours, qu, ont souvent^upé notre esprit, êt~^^ j j 
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Si* 
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aimons encore à faire ressort... 

Le caractère particulier de notre iuridictinn „
c(

 -

dence : elle est essentiellement ISS^-.&^S^' 
peu coûteuse pour le justiciable.

 peuUlve> «"KMuumce et 

Sous la première face, la démonstration n'est nas difr,„-, 

par ce chiffre considérable d'affaires terminéesIurie « ,
e

-
année par le Tribunal, avec un reliquat

 ?
Tarn UmiSm 

et maigre votre petit nombre, qui serait nresmie fwè nt> 
sans votre zèle, qui ne se lassc>n™

 1 qM ms,uff,Si,
nt. 

En ce qui concerne la conciliation, nous avons besoin '„ 
donner un nouveau relief à quelques faits

 n de 

Vous avez vu tout à l'heure que les parties avaient AU 

conciliées dans 2,688 affaires, par les juges, au délibéré " 

Mais des statistiques intérieures , récemment formées ru» 

le Iribunal, constatent que les arbitres rapporteurs choS 
et nommés par lui, pour des vérifications spéciales de ton » 

nature, les ont, aussi conciliées, comme c'était leur mission 

mais avant qu'elles reviennent 

an 

les; 

des 

niei 

r 
d'ui 

pas 

seul 

sur< 

sur* 

nan 

185 

niei 

C 

de 1 

clin 

pub 
expresse, après le débat lié, 

devant justice, pendant une seule aunée, 'oansTl26 

Si l'on ajoute à ce chiffre celui au moins aussi important 

des conciliations opérées dans la même situation par les né « 

gociants, soit isolés, soit agrégés, sous le nom dfe chambres José 

syndicales, dont nous devons reconnaître les utiles services suce 

on arrive à la proportion considérable de plus d'un tiers des 

affaires qui se sont présentées devant le Tribunal, et qui ont 

été arrangées sans jugement. 

Nous justifions notre troisième appréciation par les deux 

premières elles-mêmes. 

Le temps perdu est monnaie, dirons-nous, en nous appro-

priant le revers de l'énergique expression d'un peuple voisin 

dont, en matière de commerce, on peut suivre avec sécurité 

les préceptes. 

« S'arranger coûte moins que plaider, » a dit la sagesse de 

nos pères. Il importe de conserver toujours avec soin ces ca-

ractères sensibles de notre juridiction, consacrés dès sa véri- att1' 

table origine, et qui ne serons, jamais altérés en veillant sans nu" 
relâche à ce que, suivant l'esprit de sa loi, elle soit débarras-
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L'an dernier. a pareille époque, nous signuUuuo
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connaissance la promulgation de la loi nouvelle sur l'enre-

gistrement commercial. 

Tous les fruits qu'elle pouvait porter n'ont pas encore été 
produits. i(i 

Parmi les justiciables engagés dans une contestation corn- ,esf 
merciale, tous n'ont p is su en profiter. préb 

La portée bienfaisante de cette loi n'a pas été comprise •annC 

d'eux et des conseils qui les dirigent, ou bien ils se sont trop Prcl^ 

vite lassés devant des hésitations explicables au début delà c0 

perception d'un droit qui résulte de l'appréciation de l'acte sio1 
présenté. 

De là des doubles droits sur des actes, écrits qu'on a sou-

vent présentés au Tribunal sans l'enregistrement préalable, 

et qu on aurait évités, comme plusieurs l'ont fait, avec plus 

de constance. 

Cette loi est claire et précise ; les dispositions de l'adminis-

tration supérieure,pour l'appliquer, n'ont pas cessé d'être 

toujours bienveillantes, nous en avons la certitude; nous de-

vions cet avertissement au commerce, qui ne doit pas perdre, 

sans le savoir, une partie des fruits du bienfait de la loi ob-

tenue parles efforts persévérants du Tribunal. 

Ces efforts, pour toujours bien faire, S. M, l'Empereur Iei 

a récompensés, l'an dernier encore, dans la personne de no 

trecher collègue, M. Houette, qui a été nommé chevalier de J ,j|! 

la Légion-d'Honneur ; cette distinction ne pouvait aller à un
 ( 

plus digne à tous égards. j 

Il est un autre effet de la haute bienveillance de Sa Majesté 

pour le Tribunal dont il ne nous appartient pas de parler, et ̂  ^ 

dont cependant notre gratitude restera toujours profonde. . (( > 

Le Tribunal s'est associé hier à l'expression d'un deuil
 f

j^J, 

public, comme il s'associera demain aux derniers devoirs à p
0ul

, 

rendre à S. A. I. le prince Jérôme-Napoléon, l'oncle de l'Em- gj al 

pereur, ce dernier et illustre témoin des gloires de la preipiè- 93 ^ 

re époque impériale, et à qui il a été donné de voir celles de j
ang 

la deuxième époque, qui les a égalées, et sous laquelle nous -
m

\L 

jouissons des bienfaits d'une paix précieuse. des a 

Messieurs les agréés, [?' '
c 

Nous ne saurions terminer ce simple compte-rendu des journ 

travaux du Tribunal auxquels vous êtes si bien associés par « ' 

sa confiance, sans vous adresser ces quelques paroles que non 1 

commande l'usage, mais qui n'auront jamais été mieux sen- flu*r< 

ties que par celui qui descend de ce fauteuil. 
Ce que nous avons toujours pensé de vous en entrant en JJ, 

fonctions et'pendant notre longue carrière, notre passage à jggQ 

la présidence n'a fàit qu'en augmenter la force. 
Vos anciens d'aujourd'hui étaient les nouveaux d'alors, »• ». 

nous nous connaissons de vieille, date; en vous renouvelant 

vous avez su conserver l'unité de vos traditions, de travàn, « ^ 

de discipline et de respect pour le Tribunal. 
Gardez-les toujours, comme en nous retirant nous en gar-

derons nous-mème l'excellent souvenir. 

Monsieur le greffier, 
Ce que nous venons de dire peut s'appliquer également i p

ort
^

| 
vous: il est difficile de varier les formules quand on a le me- . 

me sentiment à exprimer. civile 

Et maintenant, messieurs, qu'il nous soit permis de f^WC^j 

à tous, un dernier adieu.
 f
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Le Tribunal a toujours été pour nous comme une lamina .
 ( 

nous avons confondu dans le môme sentiment et
 le

.Ç
u
,'5jf! été rd 

vent que nous avons voué à la juridiction, et 1 esprit a aue^ .
}

. 
tion sincère, et de justice, pour tous ceux qui vont concouif 

avec nous, par leurs services, à un degré quelconqu" 

utile. nai 
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Ce n'est' doue pas sans une profonde émotion que nous nous K -

 j. 1 „„T„ .... JW fami e etana ■ 
'aient 

Q 
récie 

séparons de vous, comme, on se sépare d'une famille et 

bit udes aimées. . I^J»^ 

Ge ne sont pas des regrets toutefois, ils seraient depia-^, 

en présence de la génération de collègues qui v'ise'.sul

t
\

nt
'ulésigi 

dont, nous tenons à honneur éternel d'avoir été' us '»swu slaires 

Chef. d'a-lrrori( 

Venez, vous, monsieur, à qui nous ne craignons pa , ,
 (

, 

dresser ces paroles d'un cœur libre et d'une pensée sWV 
Venez prendre votre, place ; nous savons que vous la 1 
rez mieux que nous, mais les nœuds de 1 amitié qt 

unissent à vous n'en seront que plus étroits,
 u

. 

verrons eu des mains aussi sûres l'avenir du lnDuj, 
quel nous conserverons toute notre vie le plus aruem 

chement comme le plus doux et le meilleur souvenu 

temps que nous y avons passé. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

Paos 
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux).. 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat 

Audience du 19 juin; — approbation impériale du 

20 juin. 

AN.\ONCES JUDICIAIRES. — INHIACllONS A L'ARRÊIË PBÉFJ'
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—UUESTIOM'IIÉJIDIU.LLE DU VALIDITE »K
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FECiOKAL. COUPÉ ENCB ADMINISIRAI1VE. '• ' ^ ^ 

— CONFIRMATION, ^ 

La question de savoir si un préfet peut désigner unJol"
lgr

, j ' 1 

du département pour recevoir les annonces legu*>> ^ 01c 

qu'ils existe dans l'arrondissement un journal iou< ^ ^ 1 

tue une question préjuaicielle qui est du ''^y
iudic

i
a

ir« , % 
torité administrative, et qui échappe a l autorité j<*<* t\ 
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Me on discute, à l'occasion d'une surenchère, 
devant ■

 annonces
 faites dans le journal local, et non 

Ils le joumo-
1
 de département. 

■ le conflit élevé pour revendiquer la connais-
t*eonTffîcàie question préjudicielle doit être validé, sance u*> 

conséquence 

le celle 

les faits qui ont donné- lieu au conflit dont il 
Voici 

8
 *? Liste dans la ville de Sens un journal local appelé le 

' iais • or te préfet de l'Yonne, par arrêté du 8 octobre 

1 *îf
 et US

ant des pouvoirs à lui conférés par le décret du 

*-f'Vrier 1852, a réglementé l'insertion des annonces 
at

~ aires et il' a disposé que les annonces intéressant 

°U" [ jnI ondissement de Sens seraient insérées in extenso dans 

! nnmaux l'Yonne et la Constitution, suivant la nature 
10US 

évi-

« et \ 

cile, j 

eule 
iant, 
îant, 

u de 

^-'' 'affaU-es, et par extrait dans le journal d'arrondisse-

ient le Sénonais. 

Dans une poursuite de vente sur surenchère des biens 

, ' succession bénéficiaire, l'annonce de la vente n'a 

- été insérée in extenso dans ïejournal l'Yonne, mais 

P
as

,
emeu

t dans le journal le Sénonais. La nullité de la 

^renchère
 a

 été demandée par l'adjudicataire ; mais le 

renchérisseur a défendu' la procédure suivie, en soute-
su

 t
 qu'aux termes de l'article 23 du décret du 17 février 

1852 le préfet ne pouvait désigner le journal du départe-

eiit qu'en l'absence d'un journal d'arrondissement. 
111

 Ce moyen de défense mettant en question la validité 

, r
a
rrête du 8 octobre 1859, le préfet a proposé un dé-

liriatoire, qui, sur les conclusions conformes du ministère 

public, a été repoussé par le jugement suivant : 

, Le Tribunal, 

« Attendu que la question portée devant le Tribunal par 
,

NÔ

" T

0sep
h Heim,.adjudicataire des immeubles dépendant de la 

succession bénéficiaire dcdeFussy, est une question de nullité 
rie la surenchère, formée par Meunier, le 7 mars 1860, et .ré-
gulièrement dénoncée le 8 mars suivant, avec avenir pour 
faudience de ce jour, à l'effet de procéder à l'adjudication ; 

» Attendu que l'article 729 du Gode de procédure civile, 
applicable à l'espèce, contient les dispositions suivantes : « ' 

îourfixé pour l'adjudication,et immédiatement avant 1' 

, été 

par 
aisis 
oute 
-sion 
tient 

•tant 
né 

ices, 
> des 
i ont 

deux 

>pro-
isin, 

□rité 

e de 
s ca-
reri-

sans 

Au 
iournxe pour i aa]uuica«on,et immédiatement avant 1 ou-

(l
 verture des enchères, il sera statué sur les moyens de 

« nullité. S'ils sont adftiis, le Tribunal annulera la poursuite; 
» s'ils sont rejetés,' il sera passé outre aux enchères et à l'ad-
, judication » ; 

« Attendu que, par ces dispositions, la loi a évidemment 
attribué au Tribunal civil la connaissance des questions de 
nullité en matière de ventes judiciaires ; 

« Attendu que cette règle est sans exception; que la loi n'a 
Tas

" -
n
'
a
 fait aucune distinction entre le moyen de nullité tiré, 

comme dans l'espèce, de ce que l'insertion relative à la vente 
* *

e

 n
'
a
uraitpoint été faite dans le journal légalement institué 

pour les recevoir, et les autres moyens de nullité spécifiés 
, ( Ti*ir clic J 

8 ete
 « Attendu que, quelles que soient du reîte la valeur, pour 

cnm
 les parties intéressées, des prescriptions par lesquelles l'arrêté 

préiectoral du 8 octobre 1859 a désigné pour l'insertion des 
. 'annonces judiciaires intéressant l'arrondissement de Sens, en 

première ligne le journal de département l'Yonne, et en se-
jz Y conde ligne le journal d'arrondissement le Sénonais, l'omis-
. * sion de ces prescriptions ne saurait entraîner, d'une part, la 

: nullité de la procédure suivie, et, d'autre part, un change-
ment dans la juridiction compétente, qu'autant que la loi au-

,rait elle-même attaché à une semblable omission cette double 
, ', conséquence ; 

P
lUfc

 « Qu'autrement, il faudrait aller jusqu'à dire que, si, par 

;
 • exemple, dans le but d'augmenter la publicité des annonces 
|^ intéressant l'arrondissement de Sens, l'arrêté préfectoral du 

leuil 
1rs à 

Em-
iffliè-

, ■ 8 octobre en avait prescrit l'insertion dans les journaux des 
Vf départements limitrophes, l'omission de ces insertions pour-

rait donner lieu à une action en nullité dont l'appréciation 
appartiendrait aux Tribunaux administratifs ; 

>
 , « Attendu qu'admettre une pareille doctrine, et reconuai-

; J? tre ainsi, en dehors de la loi, à un arrêté préfectoral le pou-
;
 m

.~ voir de créer des nullités en matière de ventes judiciaires, puis 
a

* déférer l'appréciation de ces nullités à l'autorité admînis-
a un

 trative, ce serait attribuera celle-ci. en cette matière, le pou-
.
 1

.Koir législatif et judiciaire, et renverser précisément à son 

' il P
roflt lfl

 Pï'ineipe de la séparation des pouvoirs indiqué dans le 
11

1
 et idéclinatoire de M. le préfet de l'Yonne ; 

« Attendu qu'au surplus il ne s'agit'pas, dans l'espèce, de 
déférer au Tribunal l'arrêté préfectoral du 8 octobre dernier 
pour le valider ou le réformer, mais simplement de décider 
si, aux termes des articles 696 du Code de procédure civile et 
23 du décret du 17 février 1852, quand il existe un journal 

B
 "° dans un arrondissement, c'est ce journal seulement qui a été 

nOTS
 indiqué par le législateur pour l'insertion, à peine de nullité, 

des annonces judiciaires concernant cet arrondissement, où 
si le législateur a permis de désigner indistinctement l'un des 

des journaux publiés dans tout le département; 

3 par :. « Attendu que c'est là purement une question d'interpréta-
q

U
e tion de deux textes de la loi civile, qui est incontestablement 

sen- tta*ressort du Tribunal civil, 
« Se déclare compé ent... » 

tel.oS" P
réIet a c

'
!cvë le

 confit, par arrêté du 18 mars 
« 1860. Le conflit a été confirmé par le décret suivant :| 

» Napoléon, etc.. 

« Vu les lois des 16-24 août 1790, et 16 fructidor an III ; 
11
 vu le Code de procédure civile, articles 696 et 709 ; 

« \u 1 article 23 du décret du 17 février 1852; 

" n - vr' nV
 Martr

°y> conseiller d'Etat, en son rapport ; 
« uui M. Ch. Robert, maître des requêtes, commissaire du 

CUVernement, et ses conclusions : 

« Considérant que la demande de nullité de surenchère 
. portée devant le Tribunal de Sens est fondée sur ce que les 

publications prescrites par l'article 709 du Code de procédure 
fivile n'auraient pas été insérées dans le journal de l'Yonne, 

faireseul journal désigné par l'arrêté du préfet du 5 octobre 1859 

Pour recevoir les annonces judiciaires dans toute l'étendue 
ille.fu département dé l'Yonne; 

tfeT".. !' 9u
'r .

ost soutenu
, au contraire, que les insertions ont 

SeXj
. 2te régulièrement faites dans le journai le Sénonais, qui se 

ouru PU'^e » Sens ; qu'aux termes de l'article 23 du décret du 17 

' vner 18O2, c'est seulement dans le cas où il n'existerait 
nou«P

as
. ae journal dans l'arrondissement, que les insertions dans 

d'ha-y
ournal

 l'Yonne, qui est un journal du département, au-
raient pu être légalement exigées ; 

laeft " V
u
epjur statuer sur cette demande il est nécessaire 'd'ap-
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rna] l'Yonne pour recevoir les annonces judi-
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 l'arrondissement dé Sens comme dans les autres 
, arrondissements du département de l'Yonne ; 

Uonsid
érant que l'article 23 du décret législatif du 17 fé-

npb-
noits 
nous 

•s, <$ 
lant 
van. 

gar-
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JAier i8o2, en chargeant les préfets de désigner les journaux 
ou doivent être insérées les annonces exigées pour la validité 
ou la pnbfcue des contrats ou des procédures, a eu pour Ml 
et pour ellet de placer cette désignation dans les attributions 
cle 1 autorité administrative ; 

" Qu'il suit de là que les arrêtés pris en cette matière par lss. 
pretets sont des actes d'administration dont les Tribunaux ne 
peuvent connaître, aux termes des lois ci-dessus visées, et' 
dont il appartient à l'administration seule de déterminer le 
sens et d'apprécier la validité : 

« Art. 1
er

. L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé, 
eu tant qu'il revendique pour l'autorité administrative la 
connaissance des difficultés qui s'élèvent sur le sens et la va-
lidité de l'arrêté du département de l'Yonne, en date du 5 oc-
tobre 1850. 

» Art. 2. Seront -considérés comme non avenus, en ce 
qu'ils ont de contraire aux dispositions qui précèdent: 1° les 
conclusions prises au nom du sieur Joseph Heim ; 2° le ju-
gement du Tribunal civil de l'arrondissement de Sens, en 
date du 23 mars 1860. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 JUILLET. 

Les chambres de la Cour impériale et du Tribunal ne 

tiendront pas audience demain' mardi. 

— La Cour d'assises de la Seine ne siégera pas demain 
mardi. 

— Aujourd'hui la Conférence d*es avocats, sous la pré-

sidence de M. Plocque, bâtonnier, assisté de MM. Rivo-

let et Bertin, membres du Conseil, a discuté la question 
suivante : 

« L'aggravation de peine portée par l'article 333 du 

Code pénal contre les ministres du culte doit-elle être 
appliquée au prêtre interdit ? » 

Secrétaire-rapporteur, M. Georges Thureau. 

MM. Madelin et Aucoin ont plaidé pour l'affirmative; 

la négative a été soutenue par MM. Edmond Fontaine et 
Eugène Prévost. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-
sultée, s'est prononcée pour l'affirmative. 

M. de Bellomayre, secrétaire de la Conférence, a pré-

senté un rapport sur la question suivante qui sera discutée 
le 16 juillet : * 

« Dans les communes où il n'y a pas de presbytère, la 

commune doit-elle une indemnité de logement pour le 

curé ou desservant, lors même que les revenus de la fa-
brique sont suffisants pour y pourvoir ? » 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zahH du mois de juin s'est élevée à la somme de 271 fr., 

qui a été répartie de la manière suivante, savoir : 39 fr. 

pour la colonie de Mettray ; 39 fr. pour la société de St-

François-Begis, 39 fr. polir l'ouvroir de la rue de Vaugi-

rard ; 39 fr. pour la Société de patronage des prévenus 

acquittés ; 39 fr. pour le Patronage des Jeunes Détenus ;. 

39 fr. pour le Patronage des fabricants et artisans, et 

37 fr, pour le Patronage des orphelins fils de condamnés. 

— M. le conseiller Haton a ouvert ce matin la session 

des assises, qu'il doit présider pendant la première quin-

zaine de juillet. Trois jurés, MM. Marc, administrateur 

de chemin de fer, Confournjér et André, dit Pontier, ren-

tiers, ont été dispensés pour cause de maladie. 

Il en a été de même de M. Lelut, médecin, membre du 

Corps législatif, actuellement en session, et M. Vatoment, 

qui est dans un des cas d'excuses légales prévus par la 
loi. 

Après le jugement d'une affaire de vol dont nous par-

lons plus bas, M. le président a ajourné MM. les jurés à 
l'audience de mercredi prochain. 

— La fille Madeleine Geikès, âgée de vingt-trois ans, 

née à Strasbourg, domestique à Paris, n'a de la candeur 

et de la simplicité allemande que les dehors, mais ce sont 

des dehors bien trompeurs. Elle laisse bien loin derrière 

elle, pour la ruse et pour l'audace, toutes les domestiques 

dont les vols ont été jusqu'ici soumis à l'appréciation du 

jury. On va en juger par l'analyse des faits qui l'amènent 
sur le banc des assises. 

Elle était domestique depuis deux années chez le sieur 

Chevalier, demeurant rue du Faubourg-Poissonnière, -4, 
dont l'appartement, situé au quatrième étage, a des fenê-

tres sur une cour intérieure. A côté de cet appartement 

est celui de Weber, qui a aussi des fenêtres sur la même 

cour. Au-dessous de ces fenêtres règne, dans toute la lon-

gueur de la maison, une gouttière ou cheneau de 60 centi-
mètres de largeur. 

Le 18 mai dernier, dès le matin, la fille Geikès se pré-

sentait devant sou maître, et lui disait, avec une grande 

émotion et des larmes dans la voix, qu'on avait volé pen-

dant la nuit deux casseroles de cuivre et un pantalon de 

femme appartenant à M"™ Chevalier. En même temps, 

elle faisait remarquer qu'une longue corde était encore at-

tachée à la fenêtre des lieux de l'appartement, et qu'une 

des casseroles, ainsi qu'un vieux chapeau gris, dit cha-

peau mou, avaient été laissés par le voleur, sans doute, 

dans le cheneait dont il a été parlé. 

En même temps on constatait qu'un vol considérable 

avait été commis chez le sieur Weber, chez qui on avait 

dû s'introduire pur ce cheneau. On avait escaladé la fenê-

tre du salou ; ou avait brisé des meubles et l'on s'était 

emparé de bijoux et d'effets d'habillement qui pouvaient 

valoir de 800 à 1,000 francs. 

"Déclaration de ces faits fut transmise à la police, qui se 

mit à rechercher les auteurs dé ces vols. De soupçonner 

la fille Madeleine personne n'en eut la pensée. Son déses-

poir était si grand, elle s'associait si bien à la douleur du 

sieur Weber et de ses maîtres ! Elle resta chez le sieur 

Chevalier, et ce n'est qu'en cherchant à tirer parti des 

objets provenant du vol Weber qu'elle fit découvrir qu'elle 

en était l'auteur. Une marchande à qui elle avait offert, 

sous le nom de femme Muller, un des paletots volés au 

sieur Weber, en disant qu'elle s'en défaisait parce que 

« son mari ne l'aimait plus, » Le paletot, bien entendu, 

voulut payer à domicile, et c'est ce qui amena l'arresta-
tion de la voleuse. 

Elle enlra tout de suite dans la voie des aveux. Elle re-

connut que c'était elle qui, au risque de ses jours, avait 

suivi le cheneau étroit qui l'avait conduite chez le sieur 

Weber ; qu'elle avait escaladé la fenêtre du salon, qu'elle 

y avait pénétré, avait brisé les meubles et soustrait les bi-
joux et les effets d'habillement. 

Quant au vol commis au préjudice du sieur Chevalier, 

son maître, elle ne l'a pas commis comme on commet un 

vol -. c'était un moyen de détourner les soupçons. Elle a 

poussé la ruse plus loin, et elle convient qu'elle a acheté 

la corde qu'on a trouvée accrochée à la fenêtre des lieux, 

et le vieux chapeau gris qu'elle a oublié exprès sur le 

cheneau avec une des casseroles de M. Chevalier. 

Il est impossible, on le voit, de pousser la ruse et l'in-

vention plus loin. Aujourd'hui, devant le jury, elle avoue 

tout, et les vols,et les machinations qui les ont préparés et 
suivis ! 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue, mais seulement au point de vue de cer-

taines circonstances qui les aggraveraient, et le jury, 

ayant écarté ces circonstances, et atténué, en outre, son 

verdict, la fille Geikès a été condamnée à quatre années 
d'emprisonnement. 

— S'il est dangereux pour un Russe de rencontrer 

Laurent, à jeûn, dans un coin de la Crimée, pour un Au-

trichien dans une rizière de la Lombardie, il n'est pas 

sans péril, pour un Parisien, de se trouver sur son pas-

sage, quand il n'est plus à jeûn, dans la rue de l'Orillon. 

Le Parisien qni a eu cette mauvaise fortune est un jeune 

employé d'une administration publique, d'une bonne fa-

mille, dit meilleur ton et paraissant du caractère le plus 

inoffensif. Voici ce qu'il raconte devant le Tribunal cor-

rectionnel, où il est cité comme témoin dans la poursuite 

exercée contre Clément, prévenu de rébellion et d'outra-

ges envers des agents de la force publique. 

Le 29 mai, dit le témoin, je revenais de dîner à Belle-

ville, chez ma tante. En passant dans la rue de l'Orillon 

pour revenir chez moi, je jetai les yeux, sans discontinuer 

ma marche, sur un jeune homme qui me parut ivre et qui 

était le centre d'un groupe au milieu duquel il pérorait. 

Cet homme était le prévenu' Clément. Tout inoffensif 

qu'ait été le coup-d'oeil rapide que j'avais jeté sur lui, il 

paraît qu'il lui déplut, car il vint vers moi, et m'apostro-

phant des mots les plus injurieux, il me porta un coup de 

poing dans le visage, qui fit aussitôt jaillir le sang. J'appe-

lai à mon secours ; des agents accoururent ; en les voyant 

arriver, Clément, s'adressant à la foule qui nous entourait 

et grossissait à tout moment, s'écria .: « Ce sont des faux 

agents, ce sont des voyoux ; ne me laissez pas toucher 

par ces gens-là ; je suis un ancien militaire, un zouave, 

je suis un ouvrier, venez au secours d'un brave ouvrier 

et ne nous laissons pas marcher sur le pied par les bour-
geois !» 

Malgré ces provocations, la foule ne bougea pas ; je ra-

contai ce qui venait de m'arriver aux agents, qui le condui-

sirent au poste, non sans résistance et injures de sa part. 

Les agents m'avaient prié de les accompagner pour faire 

ma déclaration. Arrivés au poste le langage de Clément 

fut tout différent, il était radouci; il me fit des excuses, 

me pria de ne pas le perdre, qu'il était père de famille. Je 

crus à la sincérité de son repentir et je priai le chef du 

poste de le laisser partir. Ma demande fut accueillie, mais 

je ne tardai pas à regretter ma bonté, car, à peine, avions-

nous quitté le poste, que, me mettant le poing sous le 

menton, Clément me dit : « Tu vois bien cette poigne, il 

n'y en aura jamais une autre qui te cassera la g... » 

Deux agents ont confirmé cette déclaration, en ajoutant 

que pendant qu'ils conduisaient Clément au poste, au mi-

lieu des injures qu'il leur adressait, il renouvelait 

fréquemment des propositions de duel : « Vous por-

tez l'épée , nous disait-il ; moi, j'ai été militaire : si 

vous ne vous battez pas avec moi, vous êtes des lâches et 
des fainéants. » 

Le ministère public a vu dans ces faits une double 

et grave atteinte portée à la loi, et, sur ses réquisitions, 

l'ancien zouave a été condamné à six mois de prison. 

— On nous signale le trait de probité suivant qui est 

trop honorable pour n'être pas livré à la publicité : Le 

ssrgent de ville, Eugène Pichon, qui se trouvait hier dans 

la journée de service sur le boulevard Saint-Martin, aper-

çut à terre un petit paquet soigneusement plié. Il eut 

l'heureuse idée de le ramasser et de l'ouvrir : ce paquet 

renfermait un coupon de la Banque de France représen-

tant une .valeur de 29,500 francs, payable à la caisse de 

MM. de Rothschild. L'honnête agent n'eut qu'un seul 

mouvement ; il courut aussitôt déposer cette importante 

valeur entre les mains de M. Dagnèse, commissaire de 

police de la section de la Porte-Saint-Martin. 

— Hier, dans la matinée, un marinier a retiré de la 

Seine, en aval du Pont-Neuf, le cadavre d'un homme pa-

raissant âgé de quarante ans environ, qui était vêtu d'une 

blouse bleue rayée, d'un gilet à manches et d'un panta-

lon de drap gris ; il srvait aux pieds des chaussons en li-

sière. Le médecins commis poureonstsSer l'état de ceca 

davre a déclaré qu'il ne portait aucune trace de vtoicûe
rs 

et qu'il avait dû séjourner peu lant quatre ou cmq jou
le 

dans l'eau. Le commissaire de police a fait transporter J 
corps à la Morgue, aucun papier n ayant pu justifier d 

l'identité de l'individu repêché. 

ÉTRANGER. 

AXGLTERRE (Londres) — Ann Ginty, jeune femme aussi 

jolie que son nom, comparait devant l'alderman Haie, sous 

l'inculpation, si commune en Angleterre, d'avoir attenté à 

ses jours. Le motif de son désespoir, c'est la jalousie de 

son mari. Le moyen qu'elle avait choisi,_ c'est celui que 

les droguistes anglais, grâces aux facilités que la loi leur 

donne, mettent si libéralement à la disposition du public, 

le laudanum. 

L'agent Rroom fait connaître qu'il a été appelé dans 

la matinée, par les habitants d une maison de Char-

lott-court, Redcross-street, où il a trouvé, dans une 

chambre du rez-de-chaussée, la femme Ginty en proie aux 

tortures produites par le poison qu'elle avait avalé. U fit 

appeler un médecin, et dès que la malade fut en état 

d'être transportée, il la conduisit à la station de police. 

M. Haie : Est-ce la première fois que cette jeune femme 
attente à sa vie ? 

Broom : Non, Votre Honneur; il y a six semaines elle 

a commis une tentative du même genre. 

M. Haie : Et quelle est la cause de ces actes de déses-
poir? 

Broom : Il paraît que ce sont les souffrances que lui 

fait endurer la jalousie de son mari. Toute la matinée elle, 

est restée srr ses genoux pour demander pardon de ce 
qu'elle a fait. 

Le mari de la prévenue intervient au débat, et confirme 
l'allégation de sa femme. 

M. Haie : Depuis combien de temps êtes-vous marié 
avec la prisonnière^ 

Le miri : Je ne peux pas trop vous dire eelâ au juste. 
M. Haie : L'année, au moins. 

Le mari : Je ne me le rappelle pas... C'était un jeudi. 
(On rit.) 

Le greffier vient en aide à cette mémoire rebelle, et ap-

prend à M. Haie que cet abruti a épousé sa femme il y a 
huit mois seulement. 

M. Haie, à la prévenue : C'est une sottise à vous d'avoir 

voulu vous empoisonner parcs qu'un idiot comme votre 

mari se pesmet d'être jaloux. Vous auriez dû songer sé-

rieusement à ce commandement de l'Ecriture : « Tu ne 

tueras point ! » et réfléchir qu'il s'applique aussi bien à 
votre vie qu'à celle des autres. 

La femme Ann Ginty, avec larmes : Oh ! je vous jure, 

Votre Honneur, que je ne recommencerai plus; pardon-
nez-moi pour cette fois. 

M. Haie. Très bien ; rentrez chez vous avec votre mari, 

et songez que si vous revenez ici pour la même cause, je 

vous renverrai vous faire juger aux assises d'Old-Bailey. 

Bourse de Paris du 2 Juillet 1S60. 
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®/0 ( Au comptant, D'r c. 
' ( Fin courant, — 

„ ( Au comptant, Der c. 
' l Fin courant, — 

68 55.— Hausse « 15 c. 
68 45.— Hausse « 15 c. 

96 90. — Hausse « 40 c. 
96 90.— Haussa « 40 c. 

3 0[0 comptant .... 
Id. fin courant . 

4 1|2 0[0, comptant 
Id. (lu courant. . 

4 1 [2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque du France.. 

1er cours. 
68 50 
68 40 
96 60 
96 90 
95 50 
81 — 

2820 -

Plus haut. 
68 55 
68 55 
96 90 

Plus bas. 

68 45 
68 40 
96 60 

Dern.cours. 
68 55 
68 45 
96 90 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 072 50 
Comptoir d'escompte.. 657 
Orléans 1340 
Nord, anciennes...... 980 

— nouvelles 
Est 597 
Lyon-Méditerranée 877 
Midi 513 
Ouest 570 
Genève 385 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles — 

25 
410 — 

527 50 

Dern. cours, 
corn plant. 

Béziers ,. 82 50 
Autrichiens 521 
Victor-Emmanuel 
Russes. 
Saragosse 
Romains 

Sud-Aiitrich.-Lombards 
Cuisse Mités 

Immeubles Rivoli .... 
Gaz, C Parisienne 
Omnibus de Paris. ... 

— de Londres.. 
C" imp. des Voitures.. 
Ports de Marseille 

602 
232 
112 
860 

42 
63 

50 
50 
60 

50 
75 

OBLIGATIONS. 

Deru. cours, 
comptant. 

fibl.foncier. 1000f.3 0i0 
— coupon. 100 f.4 0(0 
— — 100 f.3 0(0 
— — 500 f .4 0[0 480 --

| — 500f.3 0(0 446 25 
Ville de Paris, 5 0[0 1852 1090 — 

— — 1855 
Seine 1857 226.25 
Orléans 4 0l0 

— nouvelles — — 

— 3 0[0 . 292 50 
Rouen 
Nord 300 — 
Lyon-Méditerranée 

— 3 0[0 300 — 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0|0 301 25 

Rhône 5 0[0 
— 3 0[Q 

Dern. cours, 
I comptant. 
I Ouest 

I — 3 0i0 
i Paris à Strasbourg ..... ■ 
I rw nouv. 3 0[0 
| Strasbourg à Bàle 
| Grand Central 

I — nouvelles. 292 50 
' Lyon à Genève 291 25 

— nouvelles. 
Bourbonnais 292 50 
Midi 291 25 
Beziers 106 — 
Ardennes 292 50 
Dauphiné 291 25 
Chem. autrichiens 3 0[0. 256 25 
Lombard-Vénitien 251 25 
Saragosse 257 50 
Romains 232 50 
Marseillle . 

PORTE-SAINT-MARTIN-. — Le Gentilhomme de la Montagne, 
le nouveau drame de M. Alexandre Dumas, joué avec une 
perfection d'ensemble vraiment remarquable dans une déli-

I cieuse salle d'été, attire à ce théâtre une foule de plus en 
i plus empressée. Ce soir, la 21 « représentation. 
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* lert qu il plaise au Tribunal condamner 

les défendeurs dénommés, conjointement et soli-
dairement à payer à la Compagnie requérante : l°la 
somme de trente-neuf francs, pour supplément 
de taxe à onze balles, faussement déclarées conte-
nir des racines, tandis qu'elles contenaient en 
réalité des tiges de plantes d'absinthe, expédiées 
de Paris par les sieurs FURET ei SIMON, à l'a-
dresse des sieurs D... et P..., à Marseille ; 2 celle 
de cinq cents francs à titre de dommages-intérêts 
pour la fausse déclaration par eux faite ; autori-
ser la Compagnie requérante à faire insérer, aux 
frais des susnommés, le jugement à intervenir, 
dans uu journal de chacune des villes de Paris et 
de Marseille, avec intérêts de droit, dépens et 
contrainte par corps, exécution provisoire et sans 
caution. 

« M" Paul Senès, avocat, pour les sieurs D... 
et P.. , et les sieurs FURET et SIMON, conclut à 
ce qu'il plaise au Tribunal débouter la Compagnie 
demanderesse tant pour incompét mee que pour 
mal fondée et autrement, avec dépens et acte ; 

« EN FAIT. 

«Par exploits des 16 décembre 1859 et 2 janvier 
1860, huissier Cauët, à Paris, et Arnaud, huissier 
à Marseille, dûment enregistrés, la Compagnie 
des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée, dont le siège est à Paris, poursuites- et 

diligences de M. Paulin TALABOT, directeur de 
la Compagnie, demeurant à Paris, a fait citer de-
vant le Tribunal de. commerce de Marseille les 
sieurs FURET et SIMON, négociants à Paris, et 
D... et P..., négociants à Marseille, aux fins de 
s'entendre condamner conjointement et solidaire-
ment au paiement, en faveur de ladite^ Compa-
gnie, de la somme de trente-neuf francs pour 
supplément de taxe à onze balles, faussement dé-
clarées pour leur contenu, et de celle de cinq 
cents francs à titre de dommages-intérêts pour 
cette fausse déclaration, avec intérêts de droit, 
dépens et contrainte par corps et exécution pro-
visoire sans caution ; 

« De plus, autoriser la Compagnie à faire insé-
rer à leurs frais le jugement à intervenir, dans 
un journal de chacune des villes de Paris et de 
Marseille. 

« M- Paul Sénés, avocat pour les défendeurs, a 
conclu au déboutement de lademande, tant pour 
incompétence que pour mal fondée et autrement, 
avec dépens ; 

« La cause,-enrôlée sous le n° 212, de l'année 
(850, après avoir subi deux renvois, a été appelée 
à l'audience do ce jmr, 6 février do la môme an-
née, à laquelle lès parties comparaissant parleurs 
conseils respectifs, ont pris les conclusions i-

dessus transcrites. 
« EN DROIT. 

« La cause a présenté à juger les questions sui-
vantes : 

» Que faut-il statuer sur les fins respectives 
des parties ? 

« Quid des dépens ? 
« Les présentes qualités ont été rédigées par M. 

le greffier du Tribunal, le 27 février 1860, sans 
préjudice d'aucuns des droits des parties aux-
quelles elles n'ont pas été signifiées. 

« Signé : DUCOIN, greffier. 

« sur la minute. 

« Ouï les défenseurs des parties. 
« Attendu que les sienrs FURET et SIMON ont 

remis à Paris, à la Campagnie des chemins de fer 
de cette ville à la Méditerranée, onze balles pour 
qu'elle en effectue le transport à Marseille à la 
consignation des sieurs D... et P... ; 

« Attendu que ces balles ont été déclarées par 
les expéditeurs contenir des racines, mais qu'il 
a été vérifie, à l'arrivée à Marseille, qu'elles ren-
fermaient des tiges d'absinthe comprises dans la 
l™ classe des tarifs de la Compagnie, au lieu que 
les racines ne sont rangées que dans la 3* ; 

« Qu'à la suite de cette vérification, la Compa-

gnie a formé une demande en paiement du sup-
plément de taxe qui lui est dû et en dommages-
intérêts ; 

« Attendu que rien n'établit au procès que D... 
et P..., destinataires, aient pris aucune part à la 
déclaration faite par FURET et SIMON ; 

«Que D... et P... doivent être mis hors de 
cause ; a 

» Attendu que FURET et SIMON ont décliné la 
compétence du Tribunbl : 

« Mais qu'en admettant que l'assignation don-
née a D... et P domiciliés à Marseille, ne suffit 
pas pour que FURET et SIMON fussent appelés 
avec eux devant le Tribunal de cette ville, ce Tri-
bunal est compétent à raison du paiement de la 
lettre de voiture qui devait s'effectuer à Mar. 
seule ; 

<> Qu'en réclamant un supplément de taxe, la 
Compagnie ne fait que demander le complément 
légal de la lettre de v:oiture' 

6 Attendu que ce complément lui est dû d'a-
près la constatation faite à Marseille de l'espèce 
des m irehandtses ; ~ 

» Attendu quant aux dommages-intérêts, dans 
lesquels la L,amp ignie comprend la publication du 
présent jug-ment, que la jurisprudence du Tribu-
nal a admis que les fraudes commises par de faus» 
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ses déclarations devaient être réparées par une' 

allocation pécuniaire, comme indemnité des frais 

occ :sionnés à la Compagnie pour la répression de 

la fraude, et, suivant les cas, par la publicité don-

née aux jugements, pour sauvegarder la Compa-

gnie contre les funestes effets de l'exemple; 

« Attendu, dans l'espèce, que FURET et SIMON 

n'ont pas mis en cause l'expéditeur de qui ils ont 
reçu les balles ; 

« Qu'ils n'ont pas fait connaître les ordres ou 

les indications qui leur ont été transmis ; 

« Qu'ils se sont par là reconnus les auteurs de 
la fraude ; 

« PAR CES MOTIFS, 

« Le Tribunal do commerce de Marseille, pré-

sents MM. Jules Gimmig, président, Auguste Ra-

batan et Alphonse Baux, juges, se déclare compé-

tent; 

« Statuant au fond, met hors d'instance D... et 

P...; 

« Condamne FURET et SIMON, solidairement 

et par corps, à payer à la Compagnie des chemins 

de fer de Paris à la Méditerranée, -(renie neuf\ 

francs, pour supplément de taxe ; 

«Et à titre de dommages-intérêts, la somme de 

rinquanle francs et les frais de l'insertion du pré-

sent jugement que la Compagnie est autorisée, à 

faire insérer dans un journal de chacune des vil-

les de Paris et de Marseille, avec intérêts de droit 

etdépens liquidés à huit francs soixante centimes,» 

Fait en jugement et prononcé en audience pu-

blique à Marseille, le 0 février 1860. 

Signé : J. GIMM1G, président, et CAUVET, avo-

cat, greffier provisoire, sur la minute. 

Enregistre à Marseille, le 27 février 1860, folio 

124, case 3, reçu onze francs quarante-quatre 

centimes, décime compris. Signé : Broquier. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur ce 

Tequis, de mettre le présent jugement à exécu-

tion; à nos procureurs-généraux et à nos procu-

reurs près les Tribunaux de première instance d'y 

tenir la main; à tous commandants et officiers de 

la force publique de prêter main forte lorsqu'ils 

en seront légalement requis. 

En foi de quoi le présent jugement a été signé 

par le président et le greffier provisoire du Tribu-

nal. 

Collationné, 

(3199) Signé : DIICOIN, greffier. 

jeudi r£ juillet 1860, à midi, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance, 

séant à Versailles, 

Du tlOHAIKIi »K IA|IBK»nT!ni«, sis 

à l'Etang-la-Ville, canton de Marly-le-Roi, arron-

dissement de Versailles, 

Consistant en bitiments d'exploitation, parc, 

jardin potager, terres labourables, bois taillis, 

pièces d'eau ; le tout contenant 18 hectares 9 ares 

95 centiares et attenant à la forêt de Marly. 

Mise à prix : 116,067 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : A H lMHJwSBr 

suivant la vente, demeurant rue d' 

n° 14 ; 

A M« Laumaillier 

n" 17 ; 

A Me Leclôre, avoué présent 
n» 12; 

A M
e
 Rémond, avoué présent, place Hoche, 7 

A Me Besnard, notaire, rue Satory, 17 ; 

A Marly-le-Roi, à Me Basselier, notaire; 

A Rueil, à M* Tellier, notaire. .(933) 

avoue pour-

s Réservoirs, 

avoue présent, même rue, 

la Pompe, 

A HÀE1M 
avoue 

29. 

Etude de M' IMMVI.V docteur en droit 

à jChaumont (Haute-Marne), rue St-Jean. 

Vente sur licitation, des fonds et superficie de 

deux U©1« situés sur le territoire de Poulangy, 

arrondissement de Chaumont (Haute-Marne), à 

audience des criées du Tribunal civil de Chau-

mont, le 17 juillet 1860, onze heures du matin. 

DESIGNATION*. 

1er lot. Le bois dit de la Charbonnière, conte-

nant 44 hectares 50 ares, divisé en six coupes 

gées de 16, 12, 14, 8, 6 et 3 ans. 

Mise à prix : quinze mille francs, ci 15,000 fr. 

2" lot. Le bois dit le Coteau-Mongin, séparé du 

précédent par un pré, et contenant 9 hectares 52 

ares, dont le taillis est Agé do 19 ans. 

Mise à prix : cinq mille, francs, ci 5,000 fr 

S'adresser pour avoir des renseignements : 

Audit SB" BOïVaiV, avoué. (962) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IIE4SSERIE 
Etude de Si' 

SE 
avoué à, Lyon, rue Cler 

mont, 23 

Vente en l'audience publique des criées du Tri-

bunal civil de Lyon, de la grande KSftASwtK 

KIK liYONHAIWK, établissement modèle, 

consistant en de vastes bâtiments, immenses ca 

ves, beau matériel de brasseur, mû par ma-

chine à vapeur, forge, hangar, écurie et vaste em-

placement de terrain à bâtir clos de murs. Le 

tout situé à Lyon, quartier de Vaise, dépendam 

de la faillite f'ierrottet et C", à 50 mètres de la 

gare des marchandises du chemin de fer de Paris 

à Lyon. 

Adjudication fixée au 14 juillet 1860, à midi 

Mise à prix : 60,000 fr. 

L'immeuble, d'une contenance de 8,228 mètres 

carrés environ, payant 875 fr. d'impôt, a été ven 

du aux faillis moyennant 265,000 fr., ceux-ci ont 

dépensé près de 400,000 fr. en frais de construc 

tion; il y a en cuivrerie et plomberie pour plus 

de 20,000 fr. de fournitures ; enfin, pendant 

faillite, l'usine a été teuée à raison de 15,000 fr 

par an. 
S'adresser pour voir les lieux au concierge de 

l'établissement, et pour tous renseignements, ;' 

MM. Dargère et Tetn, arbitres de commerce, de 

meurant à Lyon, le premier, place desCordeliers 

ï 2, et le second, rue Ferrandière ; 

El a Vt' FRANC, avoué à Lyon, rue Cler 

mont, 23 ; 
Et pour voir le cahier des charges, au greffe du 

Tribunal civil, où il est déposé. .(943/ 

DOlAll DE LAIBERDEIME 
Etude de M* POUS«*KT, avoué' à Versailles 

rue des Réservoirs, 14. 

Adjudication sur surenchère du sixième, le 

MAISON RUE DES BOIS A PAIS 
Etude de M" U. EiEVESQUE, avoué à Paris 

rue Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente, au Palais-de-Justice. à Paris, le 25 juil-

let 1860, 

D'une MAISON située à Paris (Belleville), ru< 

des Bois, 3. Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : à lHes t,EVas«©^IK. Rousselet et 

Postel-Dubois, avoués. (959; 

MAISON 

1860, à midi. ' j P. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adressera ït< »Ë<SCOI H", notaire à Pa-

ns, rue de Provence, 1, dépositaire du cahier des 

charges. (897j 

\ PAINS, avenue du Bel-Air, 

16, place du Trône, 

vendre par adjudication,- même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 

M'««SS A «r, l'un d'eux, rue Saint-Honoré, 

le 10 juillet 1800. 

Mise à prix : 45,000 fr. .'903;* 

FONDS DE M" DE YI^S TRAI1W 
exploité à Paris, cours de Vincennes, 43 bis (an-

cienne commune de St-Mandé), à vendre après 

faillite, par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de •»»» 'iPA«B«5 , notaire à Paris, rue 

Thévenot. 14. le samedi 7 juillet 1860, midi. 

Mise à prix, outre les charges • 

même à mut prix. 

S'adresser audit. Me FADBli. 

.000 et 

(931, 

S DE CAFÉ-

trois heures, rue de la Victoire, 48, salle Hertz, 

Paris, à l'effet de statuer sur les mesures que 

proposera le conseil en raison de la situation ac-

tuelle de la Compagnie. 
MM. les actionnaires qui ont déposé leurs ti-

tres pour l'assemblée du 2 juillet et qui ne les re-

tireront pas, recevront de nouvelles caries pour 

la réunion du 6 août.-
MM. les actionnaires qui n'ont point, encore dé-

posé leurs titres devront déposer leurs actions, 

possédées ou représentées, ainsi que leurs pou-

voirs, avant le mercredi 1
er

 août, à Paris, au siège 

de la Compagnie, rue Taitbout, 45 ; à Londres, 

chez M. Ch. Devauxet G", ou chez M. T. f zielli. 

I.ES A TOUS LES TRAITEMENTS 

MM. les d" Langlois, C.-A. Cli 

Mailba', Dupuy, Lotellier 

llemvirb, Durand, etc., 
membres ttè 

s, de MonlpHlù^Str
CUlth 

an» 

ont constaté dms leurs rapports-

LINE STKOKétaitdouéod'un .action'r 

leur sera délivré des cartes d'admission. 

Le président du conseil, 

(■) 

asboura 
l°que laviTv« 

u .m !action revivifiante (r*. 
prompte sur les bulbes pilifôres, dont elle réveille 

l'activité paralysée ou affaiblie ; 2° que son emploi 

très facile, en toute saison, n'offre aucun danser 

sa composition végétale ne contenant aucuns p?-;,,' 

cipes dHélères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 

analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PRÉPARATION 

QUE LA VITALISE STEC.K N'A ORTEW n-

MÉDICAUX AUSSI 

BEN AT. 

Adjudication, même sur une seule enchère, le' 

juillet J 860, à midi, en l'étude et par le minis-

tère de W DE MA ©RE, notaire à Paris, rue 

Saint-Antoine, 205, 

D'un irOJÎOtt OE CAÏ'É-ESTAMIAET 

établi à Paris, chaussée des Martyrs, 10, compre-

nant l'achalandage, le matériel servant à son ex-

ploitation, les marrkandises en dépendant et le 

droit à la jouissance des lieux où s exploite ledit 

fonds jusqu'au ("janvier 1875. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Indépendamment de la valeur des marchandises. 

S'adresser : à M. Girand, boulevard des Filles-

dti-Calvaire, 2; 

Et audit M* E>E 9IADHE, notaire, dépositaire 

du cahier des chargées. lOOlj 

COMPAGNIE DES 

CiriTÊ FER DK LA LIGNE D'ITALIE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que le semestre d'inté-

rêt échéant le I" juillet 1860, de 12 fr. 50 par ac-

tion nouvelle de 500 fr., et de 6 fr. 25 par action 

ancienne (coupure) de 250 fr.. sur lesquelles aété 

effectué le cinquième et dernier versement, sera 

payé à présentation : 
1° Des coupons n° 4, détachés des actions non 

8, détachés des actions an-
elles 

2" Des coupons n 

ciennes (coupures), 

A Paris, rue Laffitte, 28 ; 

A Lyon, dans les bureaux de la compagnie 

lyonnaise des Omnibus, place de la Charité, 6; 

A Orléans, chez M. C. Lcfebvre, banquier; 

A Nancy, chez MM. Lenglet et O, banquiers , 

A Chàlons-sur-Marne, chez M. de Ponsort fils 

banquier ; 
A Londres, chez MM. Sheppards, Pelly et AH-

card, Threadneedle street, 28 ; 

A Genève, dans les bureaux de la compagnie 

maison Lava, ([liai du Rhône. (3193)* 

CD"DE FEU 'Al 

BUE NVE-DES-BOULETS fk»VE 

Etude de IIIe PET'îîT, avoué à Paris 

rue Montmartre, 129. 

Vente sur conversion, "on l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, en un seul lot, le 

samedi 14 juillet 1860, 

D'une UAIM<ON et dépendances sise à Paris, 

rue Neuve-des-Boulets, 32, 11e arrondissement, 

dit de Popincourt, quartier Ste-Marguerite, de la 

contenance de 110 mètres 51 cen'imètres. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M» PEXfrr ; 2° à M» De Brotorine, 

avoué à Paris. (958) 

COMPAGNIE DES 

DELA i« DTI 
Eitiorunt t 15 000,000 fr. 

■■ Le conseil d'administration a l'honneur d'in 

former MM. les porteurs de-certificats provisoires 

que, le 1" juillet 1860, il sera fait appel du deuxiè 

me versement de 70 fr. par obligation. 

Ce deuxième versement devra être effectué du 

l" au 15 juillet 

Le coupon d'intérêt semestriel n° 1, de 7 fr 

50 c. échéant le I" juillet, est compté en déduc-

tion-dudit versement. 

Les porteurs de certificats provisoires qui n'au 

ront pas effectué leur versement le 15 juillet de-

vront l'intérêt de retard à 5 pour 100 l'an, à par-

tir du 1er juillet 1860. (3193) 

FERRA!1 DJ RIS 
Etude de W EEVEWOl'E. avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente sur licita ion, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 18 juillet 1800,' 

1° D'une MAISON sise à Paris, près du bou-

levard Monceaux, rue Fuurnial. 3. Revenu brut : 

1,910 fr. Mise à prix : 16,000 fr. 

2° D'un TUHitAiN de 94 mètres, sis au mê-

me lieu, rue Fournial, à l'angle de la rue de Cha-

zelle. Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : à MfS EKViiSOXB et Berton, 

avoués. '960) 

SOCIETE DE PHOTOGRAPHIE 
F. TOl'RNACHON DIT NADAR ET G'. 

MM. les actionnaires de la société générale de 

Piiuto^rapiiie, F. Tournachon, dit Nadar, et 

C", dont les statuts ont été établis par acte passé 

devant Mes Boissel et Massion, notaires à Paris 

sont convoqués (toutes les actions étant souscri-

tes), en assemblée générale constitutive, le jeudi 

12 juillet 1860, à trois heures de l'après-midi, au 

siège social, à Paris, boulevard des Capucines, 35 

à l'effet de prendre communication de la liste 

des souscripteurs et de l'état des versements par 

eux effectués, nommer la commission chargée de 

vérifier les apportts de la gérance et les avantages 

qui lui sont faits, entendre le rapport de la com 

mission, constituer définitivement la société 

nommer le conseil de surveillance, modifier les 

statuts s'il y a lieu, etc. (3200j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTARIES 

A PARIS CARDINET, LNE 
(17e arrondissement), à vendre sur une enchère, 

|enla chambre des notaires de Paris, le 10 juillet lest convoquée pour le lundi 6 août prochain 

C" DU CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A BÉZI 
(
Le conseil d'administration de laCompugnie 

tien fiicsnin «Se fer «le t; ri«iK«*.-<•>(>;»<• 

■leviers a l'honneur de prévenir MM. les ac 

tionnaires que l'assemblée générale convoquée 

pour le lundi 2 juillet 1860, n'ayant pu avoir heu 

une nouvelle assemblée générale extraordinaire 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOUROUICNOSNE. 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE. 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

5© c. W ROUGE ET1LANC^^:K;. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(3197/ 

NETTOYAGE DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants,- sans laisser aucune odeur, par la 

BEIUnE-f.OLUS 
fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3196, 

MALADIE 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi 

de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement et chute opiniâtre de la chevelure, REBEL 

A OCTENU DES SUFPR^ 

NOMRREUX ET AUSSI CONCLUANT 

Le. flacon 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursement m 

écrivant franco à M. ledéposi aire général, PARF^ 

MERIE NORMALE, 2" étage, h'
1
 de Sébastopol, 39 (riv« 

droite). DÉPOTS dans les meilleures maisons il. 

v
illo,_NoTA.Cha</«e flacon est toujours revêtu ,\',

t 
timbre impérial français et dune marque de 

brique, spéciale, d'tposie, à cause des contrefaçon* 

(2719,* " 

la 

le plus agréable et le plus 

fiçace est le CHOCOLAT à 
mésie de DESBRIERE, rue Le Pelefier 9 

 (3198)*' 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIE 

DES VOIES MAIRES 
infirmités qui s y rattachent, cb

ez 

et de toutes le 

l'homme et chez la femme, a l'usage de,
 neri%l

, 
monde.- V édition. 1 volume de^Z£ 
tenant l'anatomie et la phvsiolosie de lWn'y,, a 

uro-gémtal, avec la description et le traite
 W 

des maladies, illustré de enient 

314 FIGUES D AN 
par le docteur .JOZAN, rue de Rivoli, 182, 

2° Du nv'.me auteur : D'UNE CAUSE PE'J CONNUE 

D ÉPUSEMENT PRÊMTIRÉ 
suite d'abus précoces, d excès ; précédé de consi-

dérations sur l'éducationde la jeunesse, sur la gé-

nération dans l'espèce humaine. — 1 volume de 

000 pages, contenant la description de la maladie, 

du traitement et do l'hygiène, avec de nombreu-
ses observations de guérison. 

Prix de chaque ouvrage : 5 fr. et 6 fr. par la 
poste, sous double enveloppe, en mendat ou on, 

timbres. Cbez l'auteur, docteur JOZAN, mode Ri-

voli, 182; Masson, libraire, rue de l'Aneienne-

Comédie, 26, et chez les principiux libraires;. 

A l'aide de l'un on de l'autre de ces livres, 

malade peut se traiter lui-même et faire p 

rer lès reml'des chez son pharmacien. 

Consultations de midi à 2 h. et par car* 

h,;,t 

épn-

i.l I >' 

dentiste 

..ÉMBIES 
55, rue Saint-llon.'aré. Ces dents tien-

nent solidement sans pivots ni crochets, et sou: 

d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve i 

elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les genci-

ves, ni A'altèrer la santé, comme les dents à 5 fr. 

maintenues à l'aide de crochets et de plaques d'«J 

tain, de plomb ou-de caoutchouc vulcanisé, tua- ! 

tes matières nuisibles et dangereuses. .3195 * | 

respoiî 

TE 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Dauphine, "î. — PnriM 

AL ESPAGNOL 
<1«>«OII, ancien pagjstrat, 

n-8°, 1860. G ir. 50 c. 

1 i S â »iP B I 

Louis l.agel nir impériale <ie Nîmi>;
A

. -1 

(THEORIE DU 

avec la lésyslaiion !fM 

çaise , p»c "l,a«;«'i Vnl-

VOluitlfl crand 

llLi 
(ANALYSE DESj, Instructions <,i Décisions émanées du m'tÂ 

niiiè'ete la justice (12 ianvi«r 1791 — (> octobre -l^iS;, 

suivi d'une table alphabétique,, aiialyliqnn et rainante îles 

l»ar n. <i\H<H. juge d'instruction à Nancy, avec le concours de M. Oeatolv substitut 

du procureur impérial à Dijon. 2» édition, compléternsnl refondue et considérablement aDgniè.nééi 
Un très fort vobiine in-S°, 1859. 11 fr. 

i.alier. 

S'OSE ! 
iviMatoilr et coiisi rvcr l« «.ouleur aalnrelitr. de 8a elievelare. 

CettO! eau n'est pas une ie^ture, fait bien essentiel à constater. 
Lompoiccde sucs de plantea esotiques et Wônluisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver te 

cheveux blancs et de. icur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez \
t
 L. GULSLAIN et C% rue Richelieu, 112, au coin du hou!eii 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventru mobilières. 

VENTES PAU AUTOflïTtf HE JUSTICE 

• Le 2,juillet. 
EnV hôtel dcsCoiiimissaiiTs-ei'iseurs, 

rue Rossini, (i. 

Consistant en : 
(4928) Table, commode, fauteuils, 

pol.-s flambeaux, gravures, ete. 
Rue de Viarmes, 7. 

11929) Cbaises, table, armoire, bu-

reau, fauteuils, cartonnfer, ètc. 
Rue de Provence, 56. 

H9.10) Tailles, pupitre, comptoir, ca-
siers, cartons, glaces, etc. 

Le 3 juillet. 

En l'hôteldesCom'missaires-Priseiirs, 
rue Rossini, 6. 

U93I) Chaises, tables, bureau, com-
mode, secrétaire, armoire, etc. 

(4883) Piano, canapés, guéridons, 
sofa, fauteuils, chaises, etc. 

1-4933) Armoire à glace, lits com-
plets, chaises, tables, linge, elc. 

1VJ34) Tables, chaises, commode, 

glaces, pendule, tapis, ete. 
Le k juillet. il • 

Kn l'hôtel des Coniini^saires-Priseurs. 
rue Rossini, 6. 

(MIS) Tables, tabourets, chaises, 
armoire, guéridon, glaces, elc. 

14936) Bureaux, tables, carions, ar-
moire, pendule, chaises, etc. 

(4937) Bureau, chaises, rideaux, lot 

rie pavés, etc. 
(4938) Comptoir, balances, cbaises, 

tables, buffet, fontaine, elc. 
(4939) Comptoirs, bureau avec ca-

siers, montres vitrées, ete. 
(4940) Tables, chaises, pendules, fau-

tcuils, comptoirs, glaces, etc. 
(49(1) Tables, console, armoire, ca-

uap.'s, 200 volumes reliés, etc. -
(W42) Tables, chaises, Buffet avec 

armoire vilrée, lani[ e, ete. 
Rue des Fossés-St-Bernard. 24; 

i.» ".:» Tables, chaises, fauteuils, ca-

nané. bureau ministre, etc. 
Rue St-Sauveur, *\ 

(4044) Matériel d'apprèleur en chij-

peaux ; table en chene, etc. 
Rue St-Sauveur, 85. 

(1945) Grand établi en nôtre et chê-
ne, qiiaulilc de formes, etc. 

Une 9e Charonne, 27. 

(4)46) Tables, chaises, établis, fau-

teuB*, bureau, etc. 
Rue de la Ferme-des-Mathurin8, 27. 

!Viwi Tables, chaises, fourneau, 
commode, fontaine, lampes etc. 

n..~ r.a„v a ■ 

(4949) Comptoir, châssis, guéridon, 

képis, chapeaux, pendule, elc. 
Rue de la Victoire, 91. 

(4950) Tables, b..ffet, chaises, piano, 

pendule, candélabres, etc. 
Roule de Fontainebleau, 135 et 137. 
(4951) Bureau, bulfol, étagère, comp-

toir en étain, mesures, elc. 
Le 5 juillet. 

Rue Roubo, 6. 
il952i Commode, buffet, table, chai-

ses, glaces, établis, planches, ete, 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 

des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit mites Affiches. 

(4918) 

line Caslex, 8. 
Bureaux, labiés, bibholhê 

"nes' Rue: du Ilelder, 3. 

«©Cl ÉTÉ». 

Rlude de If* BOISSEL. 

Suivant acte passé devant M' Bois-
sel, notaire à Paris, le dix-neuf juin 
mu huit cent soixante, enregistré: 

M, Gaspard-Félix TOURNACHON, dit 
NADAR, artiste photographe, de-

meurant à Paris, rue Saim-Lazare 
113, a établi les statuts d'une sociéle 
eu commandite par actions, dite : 

Société générale de Photographie, 
pour la création et l'exploitation là 

Paris d'un établissement de photo-
graphie. La raison et la signature 

s iciales seront : F, TOURNACHON, 
dit NADAlt, (t C"'. Le siège social cai 
à Paris, boulevard des Capucines, 35, 

La durée de la société sera de dix 

aimées, à compter du jour de sa 
Constitution tlélin tive.La sociélé se-
ra administrée jar M. Tournachon, 

dil Nadar, qui est investi des pou-
voirs les iilus étendus pour admi-
nistrer. Le (apilal social e.-t,llxéà 
deux cent nulle francs, divisé en 

quarante actions decina mille Iran.-s 
enaeune, cl dont trente sont attri-
buées a M. Tournachon, dit Nadar, 

en représentation de son apport. 

- (4155) 

Suivant délibération des actionnai-
res (réunis en assemblée générale 

extraordinaire),1 de la société IH'lio-
CHET, PAILLOTTET et G'", pour l'é-

clairage par le gaz de la ville de 
Saint-Germain-en-Laye, prise le dix-

huit mai mil huit cent soixante, en-

registrée à Paris le trente du môme 
mois, les résolutions suivantes ont 

été adoptées : 1" Résolution. L'arli-

ele 6 de'l'acle social est supprimé et 
remplacé par la rédaction suivante :, 
La durée de la société sera de soi- j 
xjante-huit années, qui ont com- ' 
inencé à courir le premier janvier j 
mil huit cent quarante, et finiront le i 

treille, et nu décembre mil neuf cent 
sept. — 2' Résolution. L'article 7 de 

l'acte social est supprimé et remplacé 
par la rédaction suivante : Le capi-

lal social csl llvà quatre cent Irente 
mille francs, divisé en huit cent soi-
xante actions de cinq cents francs 

chacune. 

Pour exilait : 
(Signé) Di'nocHET et PAILLOTTF.T, 

— (4354) gérants. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du dix-neuf juin mil nuit cent 

soixante, il a été formé entre Char-
les IIALTR1VE, lapidaire, demeurant 
à Paris, rue de Traey, 8, et Louis 

1LLCH, demeurant à Paris, passage 
de l'Entrepôt, 1, une. société en nom 

collectif ayant pour objet le com-

merce de lapidaire™. Le siège de la 
société sera à Paris, rue de Traey. 8. 
La raison et la signature social, s 
sociales, seront : Ch" HALTRIVK 
et 1LLGH. Chacun des associés aura 

la signature sociale. La Jurée de la 

sociélé est de dix années, à compter 
du premier juillet mil huit cent soi-

xante, (4352) — 

Paractesous seing privé, du vingt-

deux juin mil huit cent soixante, en-
regtstré, M Aline-Appolme DEL1S-

LE, veuve de M. Pierre-Gabriel B N-
N1ÉR, fabficauie de bijoux en acier 

poli et de bijoux dorés, demeurant 
a Paris, rue du Temple, 175, et M. 

Philippe DUC, employé de commer-
ce, demeurant à Paris, rue Salnt-
André-des-Arts, 59, ont formé une 
sociélé en nom collectif, avant sou 

siège à Paris, rue du Temple, 175, et 
pour objet la fabrication des bijoux 
en acier poli et des b-joax dorés. L% 

raison de cimimcree <-l la signature 
sociale soûl : V«« BANNIER et DUC. 
Les deux associés sont autorisés à gé-

rer, administrer et signer pour la so-
Ciéfé; mais aucun marché i nporlant, 
aucun emprunt par création de va-

ljùrsou autrement ne seront con-
tractés valablement qu'avec la si-
gnature sociale, apposée par l'un et 
l aqtre associés. La société commen-
cera le premier juillet mil huit cent 

soixante, elle finira le premier jan-

vier u)il huit cent soixante-cinq. 
Pour extrait : 

MOMIGNV, 

(4353) rue Paradis-Poissonnière, 50. 

D'une délih 'ration de l'assemblée 

générale des Actionnaires de la So-
ciélé franco-russe du Séparateur tu-
bulaire des mineriia et sables auri-
fères, en dale du vingt juin mil huit 

cent soixante, enregistrée à Paris le 
vingt et un juin même année, folio 

151, case s, au droit de deux francs 
vingt centimes, signé (illisible), il 
ippcrl : Que les apports sociaux ont 

été vérifiés et acceptés, et qu'en con-
séquence ladite société s'est trouvée 

définitivement constituée à partir 
diidil jo ir. 

D'une autre délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire de 
ladite société, «n dale du vingt-trois 

juin mil hoil «mi soixante, enregis-
trée à Paris le, deux juillet même 
année, folio U, case 1, au droit de 

deux francs vingt centimes, siuné 

(illisible), il appeft : Que M. Stanis-
las TOUSSAINT a été accepté comme 

représentant h Paris de M. DE JA-
COBI, directeur-gérant, et que le 

dernier par; graphe de l'article» des 
statuts a ét(, sur la proposition du 
dirccteui'-girant, mouillé delà ma-
nière suivaiite : — En cas que la né-

cessité l'exige,le capital social pour-

ra êlre ultérieurement augmenté . 
sur la pro iosilion du directeur-gé-

rant, après 'approbation de l'assem-
blée générale, qui décidera le mode 
d'émission des fifres à créer pour 
'aiignieiitition susmentionnée. 

Pour extrait : 

Pour la Sociélé franco-russe 
lu Séparateur tubulaire, 

Par procuration du direefeur-
gémnt, 

(4350) S1»' TOUSSAINT. 

Cabinet de M. P.-H. GU1CHON, rue 

NeuvctSaint-Eustache, 44r40. 

Suivant un acte sous signatures 
privées, l'ait doublé if Pari*, le. vingl-
cinq juin nul huit cent soixante, en-

r.'gisiré, M. Eugène RUTT1NGEH, 
négociant, demeurant il Paris, rue 
de la Fidélité, 24, et M. Edmond 

liESFORGES, négociant, demeurant 
il Paris, rue de la Fidélité, 24, ont 

formé entre eux une société en ncm 

collectif, ayant pour but le com-
merce des plumes et fleurs pour 
parures. La durée de la société est 

fixée à six ou neuf années cimaétu-
tive?,lesquellc»0nl cimmenc.éàcou-
rir le premier avril mil huit cent 

soixante, po u- la première période 
Unir le trente et un mars mil huit 

cent soixante-six, et la deuxième 
période le treille et un mars mil 
huit cent soixante-neuf. Le siège 

social est établi à Paris, rue Neuvë-

, Saint-Eustache, 23. La raison et la 
i signature sociales seront : RUTTIN-
; GER et DESFORGES. La société sera 
; gérée cl administrée par les deux 
associés conjoiuleinent et solidaire-

nicnl ; chacun d'eux aura la sign.i-

; lure sociale, dont il ne pourra taire 
usage que dans l'intérêt et pour les 
affaires (le la société, régulièrement 

inscrites sur les livres, à peine de 
nullité non seulement à l'égard des 

associés entre eux, mais encore à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(4351) P.-H.GlICHON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-

merce du département de la Seine 
du 24 mai 1860. lequel reporte et 

fixe (tétlnilivement au 24 septem-
bre 1859, l'époque de la cessation 
des paiements du sieur PATU père 
(Louis-Félix), fabr. de cadres, im-
passe des Couronnes, 14, ci-devant 
Belleville IN" 10944 du «r.). 

NOMINATIONS OE SYNDICS 

Du sieur BENITE ( Auguste ), nid 
(l'li,ri>i!!ciucnts conl'eclionués , bou-

levard Sainl-Mai'tin, 33, le 7 juillet, 
à io heures i|2 (N" I'ÎSS du gr.). 

Du sieur NEPVEUX (Valentin-En-
gène), décédé, ancien nid de vins, 

rqe Louvois, n. 12, le 7 juillet, à 2 
heures (N» 17275 du gr.). 

Pour asshier à l'assemblée dans la-

quelle M. le )tige-coinmissuire doit les 
consulter Cou sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'otfels ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin il'èire 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 

MA7.EAUD. ancien marchand de châ-
les, faubourg Saint-Denis, 27, sont 

iimiès a se rendre le 7 juillet,;'! 
10 heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

failliles, pour assister a l'assemblée 
dans laquelle le jugo-conimissaire 

doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-

ment du sjndia démissionnaire (N° 
10408 du gr.). 

I>n<IIn;C.TI0.\ DE TITBES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinijt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes- à réclamer, MU. 
Us créanciers : 

De la société DESGRAND et C", fa-

hrie. des huiles BpermacéUques ar-
tificielles, demi le siège est il Pantin, 

rue de, la Villetle-Sl-Denis, 32, et les 

bureaux à Paris, rue St-Florenlin, 7, 

composée de Jacques-Vincent Dés-
uni nd et de commanditaires, entre 
les mains de MM. Plhan de la Fo-
i-est,rue de Lancry, 45 ; et Hénocque, 

rue de Paradis-Poissonnière, n. 56, 

syndics dejW faillite (N™ 17-217 du 

gr,). 

Pour, en conformité de l'article 493 

OUI Code de commerce, être procédé à 
la vériliculion et à l'udmissiun des 

créances, qui commenceront immédia-
tement après FtxpiratUm de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 
Uc commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé. en liquidation CHE-

VRON et SCHEliWEGlIS et C», en 
nom colleclil. et en commandite, 

nom- la distillation des corps gras, 
à l'de St-Ouén, ilonl Chevron (Jean-
Marie), cl Scheiiweghs (Pierre), 

étaient membres en nom collectif, 
le 7 juillcl, à 12 heures (N" ITWW du 
gr.l; 

Du sieur CORBON (Jean-César-Vic-
toi ), limonadier, boulevard de Stras-

bourg, 17, le 7 juillet, à 12 heures 
(N/> 17035 du gr.); 

Du sieur DE L1BESSART (Pierrc-

Henrl-,Magloire), l'abr. d'alcools, pla-
cé derrière l'Eglise, Il (I7

,: arron-
dissement), le 7 juillet, à 2 heures 
(V 17142 du gr.); 

Du sieur DEFEit (Charles), nul de 
COhfeçtions, route d'Italie, n, 71. le 7 

juillcl, il 2 heures (N« 17154 OU gr.); 

Du sieur BERTHAULT (Louis), en-

trepr. de maçonnerie à la Varenne-
St-Maur, avenue de Beaujeu, n. 7, et 

actuellement à Joinville-fe-Pont, nie 
de Paris, 43, le 7 juillet, À 10 heures 
1)2 |N« 16780 dll gi\); 

Du sieur ROTTIER (Jacques-Ferdi-

nand), anc. boulanger à Choisv-le-
Roi, demeurant actuellement à Pa-
ris, rue de Vanves, I U4' arrondis-

sement), le 7 juillet, à I lieure (V 

17153 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. It ju&e commissaire, aux 

vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que 1er 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et allliuialion de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs lilres à MM. les syndics. 1 

CONCORDATS. 

Du sieur RENAUD (Pierre), fabr. 
de cols-cravates, rue des Jeûneurs, 
3, le 7 juillet, à 10 heures (N" 16878 
du gr.); 

De la société fll.UM, LÉGER et O'. 
inds de vins-traiteurs, rue d'Alle-

magne, n. 127, composée de Alfred 
Rlmii el Victor Léger, le 7 piiltet, à 
10 heures 1)2 (N4 16760 du gr.); 

Du sieur HLONDEL (Fulgence-Fla-
vien), nid de vins en gros et nid de 
\ins en détail, rue des Vertus, 12, 
ci-devant La Chapelle, le 7 juillet, à 

2 heures (N" 16971 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état (l'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant sur 

les faits de la gestion que sur t'ulilitt 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
Il ne sera admis que It-s créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui s. 
seront fait relever de la déchéance 

Los créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe couniuimcation 

du rapport des syndics cl du projel 
de concordai. 

AFHR«ATI.l\a tPRES UNION. 

Messieurs les créanciers c impo-
sant l'union de la faillite du si-ur 

lllENASSIS, nid épicier, rue de 1T1Ô-
tel-CoIbcrl, n.7, ci-devant, actuelle-
ment rue, Sainl-Paql, 33, en retard 

de faire vèiaiier et d'altlruier leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
7 juill., il 2 heures.au Tribunal d-

commerce de la Seine, salle ordi-

naire dc3 assemblées, pour, sou3 la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder i la vérillcation et à 

l'adlrmatinn de leursdites créai 
( V' 16287 du gr.). 

Messieurs les créanciers i-e-

sant l'union de la l'.iillile du si» 
MILCENT ( Louis-Marie-AIplirtiis 

boucher, rue des Monl.iiriies. V 
(levai,lies Ternes, en retard (Ici* 

sont Invités ,i se rendre le s jnë 

a I lieure lrè< précise, au ni 
nal de coannerce de la Seine, m 
ordinaire des assemblées, pour, s» 

U présidence de .«. le |iige-*| 
uiissairo, procéder à la vérifie»" 
et À l'alllrmalion de leurs ili' 

créances (1\> 16932 du gr.). 

CONCORDAT PAU ABANDON P'ACàl 

AFFIRMATIONS AVANT RL'P/'/.TITO 

Messieurs IPS créanciers des sjj 

el (lame LESUR (Louis-Aimé et * 

rie-Antoinette Hacquin), lui anj 
nég., eu couleurs, elle ayant il 

maison meublée, demeurahl ens! 
hle. rue FOndary, 45, ci-devant » 

•Mille, en relarit de faire v.W 
et d*afllrmer leurs créances. I 

invflés à se rendre le 7 juill.. hM 

nréclses, an Trihuual de COUÏ/^ 

de la Seine, salle ordinale i**' 
semblées, pour, sous la totè-tt®: 
de M. le juge-commissaire, prwl 
à la vériitealion et à l'afltmiali'i»' 

leurs dites créances. 
Les créanciers vérifiés cl afnJB 

seront seuls appelés aux répartit
11
! 

de l'actif abandonné O I65M ' 

gr.). 

«ÊVARTITI'IH 

SOI. les créanciers privitéuS*.î 

riflAs et affli niés du sieur BR1FWJ 
commissionnaire de roulage, la» 
Si-Denis, 108, peuvent se prescii» 

étiez M. Lelrançois, sy ndic, rupj 
Gramnionl, 16, pour toucher n"., 

vidende de 20 pour too. ptW 

répartition (N (7011 du gr.). I 
MM. les créanciers privités«é*J 

rilv-i ni aitirmés du fienr BRIFM'3 

eomnussionnaire de roulage. , 

St-Denis, 108, peuvent se i"'-'
1
" 

chez M. I.efeançois, syndic, rwl 

Grauniiout, 16, pour toucher « ! 
vidende de 60 pour too, deo» 

répartition (N° I70II du gW« 

ERRATUM.
 r

.
Hlf 

Feuille du I" juillet. - BOBk? 
production de titres (20 joiirsiiJ 

lieu de : Chez M. Lacoste, lisez • « 

M. Henrionnel, rue Cadet, '
3 

L u
„ des ^Vooi* 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1860. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le u" * 
Pour légalisation de la Signature A. GUYOT, 

te aire du 9» arrondissement, 


